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1 OBJET DU MEMOIRE  
Le présent mémoire a pour objet de répondre aux remarques et recommandations formulées par la 
Mission régionale d’autorité environnementale (MRAe) de Bretagne dans son avis relatif au projet 
d’aménagement de la ZAC de la Bande du Moulin à Allaire (Morbihan ). 

Cet avis a été rendu à l’issue de la délibération de la MRAe de Bretagne, organisée conformément à 
son règlement intérieur à la suite de la réunion du 26 septembre 2025, dans le cadre de la procédure 
d’évaluation environnementale prévue aux articles R.122 - 6 et R.122- 7 du code de l’environnement.  

Le présent mémoire vise à répondre aux observations formulées et à préciser, le cas échéant, la 
manière dont celles - ci ont été prises en compte dans le document d’étude d’impact initial. L’avis de la 
MRAe est joint en annexe du présent mémoire.  
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2 ELEMENTS DE REPONSE  
2.1 Qualité de l’évaluation environnementale  

2.1.1 Résumé non technique  

Remarque de l’AE  : L’Ae recommande de présenter à l’enquête publique un résumé non technique 
conforme aux dispositions de l’article R. 122 - 5 du code de l’environnement afin d’informer 
correctement le public à la fois du contenu du projet et de ses impacts environnementaux.  

Réponse à l’AE  : L’étude d’impact a été complétée afin de détailler davantage le résum é non technique 
(Cf chapitre 2 «  Résumé non technique  »).  

Remarque de l’AE  : L’Ae estime que d ’un point de vue formel, le dossier n’explique pas de quelle 
manière il s’articule les études d’impact précédentes. A défaut d’être totalement autoportant (ce qui 
serait attendu), ce complément pourrait clairement expliciter les parties de l’étude d’impact  qui sont 
complétées ou modifiées et celles qui sont maintenues telles quelles. La forme de l’étude d’impact 
différant significativement des précédentes, un plus grand plus effort de clarté et d’exhaustivité devrait 
être  effectué dans la rédaction du dossier . 

Réponse à l’AE  : La commune souligne qu'aucun texte n'impose une étude d'impact actualisée 
autoportante. L'étude d'impact a par ailleurs été complétée à la suite des observations de l'autorité 
environnementale. Il est également précisé que sont jointes au dossier d'enquête , pour la bonne 
information du public, les études d'impact réalisées en août 2008, novembre 2011 et septembre 2017.  

2.1.2 Description du projet  

Remarque de l’AE  : L’Ae recommande de clarifier et d’illustrer le cas échéant les éléments de définition 
du projet (nature des constructions, éco - hameau, voies de circulation et de desserte), les prescriptions 
architecturales, paysagères et énergétiques et de présenter l’éta t actuel de l’avancement de la ZAC.  

Réponse à l’AE  : L’étude d’impact a été complétée afin de détailler davantage les éléments de définition 
du projet (Cf chapitre 2.2  « Programme  »).   

2.1.3 Incidences du projet  

Remarque de l’AE  : L’Ae recommande d’expliciter la nature et le niveau des incidences du projet par 
des éléments qualitatifs, quantitatifs et illustratifs adéquats, afin de pouvoir apprécier la maîtrise de 
ces incidences au travers des mesures d’évitement, de réduction et de  compensation proposées.  

Réponse à l’AE  : L’étude d’impact a été complétée afin de détailler davantage les niveaux des enjeux 
du site (Cf chapitre 4. 8.5 « Synthèse des enjeux  » ).  Une s ynthèse des enjeux du site plus détaillée a 
été réalisée en lien avec le s choix d’aménagement  du projet  (paragraphe 5.13  « Synthèse des 
impacts  »).  

2.1.4 Mesures de suivi  

Remarque de l’AE  : L’Ae recommande de détailler les mesures de suivi en précisant les objectifs de 
qualité environnementale poursuivis, les méthodes et indicateurs développés pour atteindre ces 
objectifs ainsi que les mesures d’adaptation nécessaires le cas échéant.  

Réponse à l’AE  : L’étude d’impact a été complétée afin de détailler davantage les mesures de suivi (Cf  
Chapitre 6.4 «  Mesure de suivi  », « 6.4.1 « MS01-  Suivi écologique  »).   
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2.2 Prise en compte de l’environnement  

2.2.1 Artificialisation des sols  

Remarque de l’AE  : La MRAe considère que l’étude d’impact minimise les incidences du projet sur les  
fonctionnalités des sols, notamment en phase d’exploitation, et que les mesures mises en œuvre pour 
limiter l’artificialisation et maximiser les espaces perméables ne sont pas suffisamment précisées.  

Réponse à l’AE  : Ces éléments ont été intégrés et précisés dans l’étude d’impact afin de mieux 
caractériser les incidences du projet sur les fonctionnalités des sols, en phase d’exploitation, et de 
démontrer la prise en compte de l’enjeu de limitation de l’artificialisati on à l’échelle du projet (C f 
mesure MR05 «  Limiter l’imperméabilisation des sols  ». 

2.2.1.1 Ressource en eau et milieux aquatiques  

2.2.1.1.1 Gestion des eaux pluviales  

Remarque de l’AE  : Justifier le choix d’un dimensionnement des ouvrages sur une pluie de retour de 
20 ans.  

Réponse à l’AE  : Le chapitre 6.2.6.2.2.2  « Temps de retour  », précise que le dimensionnement des 
ouvrages de gestion des eaux pluviales a été établi dans le cadre de la mise à jour de l’étude d’impact, 
en cohérence avec les documents de planification et de réglementation en vigueur sur le territoire 
communal.  

2.2.1.1.2 Zone humide  

Remarque de l’AE  : Sécuriser l’évitement fonctionnel de la zone humide et pas seulement son emprise  

Réponse à l’AE  : L’étude d’impact a été complétée afin de détailler la manière dont le projet a intégré 
l'ensemble des enjeux liés aux zones humides.  Les mesures d’évitement, de réduction et de suivi mises 
en œuvre en phases de travaux et d’exploitation ont été précisées, notamment en ce qui concerne la 
protection physique de la zone humide, le maintien de son alimentation en eau  et la mise en place d’un 
sui vi post - aménagement  (Cf mesures ME03  « Corridors verts  » et MS01 « Suivi écologique  »).  

2.2.1.1.3 Gestion des eaux usées  

Remarque de l’AE  : L’Ae recommande de compléter l’étude d’impact de manière à confirmer que la 
station de traitement des eaux usées est effectivement en capacité d’accueillir les effluents des 
nouveaux aménagements de la ZAC, en garantissant la préservation de la qualité d u milieu aquatique 
récepteur.  

Réponse à l’AE  : L’étude d’impact a été complété (Paragraphe 5.7.2.4.2 «  Période d’exploitation  ») afin 
de préciser la capacité de la station d’épuration d’Allaire et d’évaluer sa capacité à traiter les effluents 
supplémentaires générés par l’aménagement de la ZAC.  

2.3 Biodiversité  

Remarque de l’AE  : Mieux justifier les mesures ERC  

Réponse à l’AE  : L’étude d’impact a été complétée afin de renforcer la prise en compte des incidences 
du projet sur la biodiversité  (Cf chapitre 4.7 «  Continuités écologiques  »). Les mesures d’évitement, de 
réduction et de suivi mises en œuvre ont été précisées (Cf mesures ME08, ME03 et MS01).   

2.4 Déplacements  

Remarque de l’AE  : Mieux étudier les modes de déplacements au sein de la ZAC et aux alentours.  

Réponse à l’AE  : L’étude d’impact a été complétée (CF chapitre 5.4.6 «  impact sur les transport et 
mesures associées  ») afin de préciser les modes de déplacements au sein de la ZAC et aux alentours.  
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2.5 Énergie, climat  

Remarque de l’AE  : Mieux étudier les enjeux énergétiques et climatiques.  

Réponse à l’AE  : L’étude d’impact a été actualisée afin de mieux intégrer les enjeux liés au changement 
climatique. Le s  chapitre s 5.7.7 « impact sur l’énergie  » et 5.10 « Impacts et vulnérabilité du projet face 
au changement climatique  » ont été complété s  et présente nt une analyse approfondie des facteurs de 
vulnérabilité à l’échelle de la ZAC, notamment en termes de perte de fonctionnalité des sols, de gestion 
des eaux pluviales et d’adaptation au climat.  

La mesure ERC « MR08 : Limitation des besoins énergétiques de l’opération  », associée à cette 
incidence , une étude sur le potentiel de développement des énergies renouvelables a été effectuée en 
Avril 2025, l’étude est annexée au présent document . En complément , plusieurs autres mesures 
d’évitement, de réduction et de compensation sont déjà intégrées au projet et contribuent à limiter les 
incidences sur la consommation énergétique et le bilan carbone de l’opération . 

2.6 Paysage  

Remarque de l’AE  : L’Ae recommande d’engager dès à présent une vraie réflexion sur l’incidence réelle 
de la future ZAC sur le paysage existant et de proposer des mesures de réduction adéquates en lien 
avec le plan d’aménagement, la qualité des constructions et les mesures d’accompagnement.  

Réponse à l’AE  : Le projet intègre déjà plusieurs dispositions visant à réduire son impact sur le paysage 
: 

• Conservation de la haie bocagère Nord et des arbres remarquables (ME03) ;  

• Maintien de la zone humide Ouest (ME04) ;  

• Renforcement de la trame verte par des plantations complémentaires (MR03) ;  

• Création d’un corridor central Est - Ouest et implantation d’un éco - hameau au Nord.  

Des illustrations sont également fournies pour la tranche Est existante, présentant le type de 
constructions  réalisées, leur implantation et leur intégration dans le paysage. Ces éléments 
fournissent une prospective paysagère et permettent d’apprécier la continuité visuelle et paysagère 
du projet  (CF chapitre 5.5 «  impact sur le paysage  »). 

L’impact paysager lié aux travaux reste ponctuel, et celui en phase exploitation est limité du fait de  
l’environnement déjà urbanisé, réduisant les cônes de visibilité.  

Les perspectives architecturales et les choix définitifs de matériaux pour la tranche Ouest sont 
précisés dans le Cahier des Prescriptions Architecturales, Urbaines, Paysagères et 
Environnementales (CRAUPE).   

2.7 Cadre de vie : nuisances, qualité de l’air  

Remarque de l’AE  : Proposer des mesures ERC liée à la détérioration de la qualité de l’air par émission 
de polluants atmosphériques.  

Réponse à l’AE  : L’étude d’impact a été complétée afin de renforcer la prise en compte des incidences 
du projet sur le cadre de vie des futurs habitants (Cf chapitres 5.7.6 et 5.7.10).  
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3 ANNEXES  
 

3.1 Annexe 1  : Avis délibéré de la mission régionale d’autorité 

environnementale de Bretagne sur le projet d’aménagement de la 

zone d’aménagement concerté (ZAC) de la Bande du Moulin à Allaire 

(56), Avis délibéré n°005682 / AP du 14 novembre 2025, MRAe.  

3.2 Annexe 2 : Etude de faisabilité sur le potentiel de développement en 

énergies renouvelables  – ZAC La Bande du Moulin -  ALLAIRE , 

Rapport d’étude  / Avril  2025, Cerema .  

 



Bretagne

Avis délibéré n°005682 / AP du 14 novembre 2025

N° 005682 / AP

Avis délibéré de la mission régionale d’autorité 

environnementale de Bretagne

sur le projet d’aménagement de la zone d’aménagement 

concerté (ZAC) de la Bande du Moulin à Allaire (56)



Préambule relatif à l’élaboration de l’avis

La  mission  régionale  d’autorité  environnementale  (MRAe)  de  Bretagne  a  délibéré  par  échanges 
électroniques,  comme  convenu  lors  de  sa  réunion  du  26  septembre  2025,  pour  l’avis  sur  le  projet 
d’aménagement de la ZAC de la Bande du Moulin à Allaire (56).

Ont  participé  à  la  délibération ainsi  organisée :  Françoise  Burel,  Alain  Even,  Isabelle  Griffe,  Jean-Pierre 
Guellec.

En  application  du  règlement  intérieur  de  la  mission  régionale  d’autorité  environnementale  (MRAe)  de 
Bretagne adopté le 24 septembre 2020, chacun des membres délibérants cités ci-dessus atteste qu’aucun 
intérêt particulier ou élément dans ses activités passées ou présentes n’est de nature à mettre en cause son  
impartialité dans l’avis à donner sur le projet qui fait l’objet du présent avis.

*        *

La direction régionale de l’environnement, de l’aménagement et du logement (DREAL) de Bretagne a été 
saisie par  la Préfecture du Morbihan pour avis de la MRAe dans le cadre de la procédure de déclaration 
d’autorité publique, l’ensemble des pièces constitutives du dossier ayant été reçu le 15 septembre 2025.

Cette saisine étant conforme aux dispositions de l’article R. 122-6 et du I de l’article R. 122-7 du code de 
l’environnement, il en a été accusé réception. Selon le II de ce même article, l’avis doit être fourni dans un  
délai de deux mois.

La DREAL, agissant pour le compte de la MRAe, a consulté l’agence régionale de santé (ARS), ainsi que le 
préfet du Morbihan au titre de ses attributions dans le domaine de l’environnement.

Sur la base des travaux préparatoires de la DREAL Bretagne, et après en avoir délibéré, la MRAe rend l’avis  
qui suit.

Il  est  rappelé  ici  que,  pour  tous  les  projets  soumis  à  évaluation  environnementale,  une  « autorité 
environnementale » (Ae) désignée par la réglementation doit donner son avis. Cet avis doit être mis à 
disposition du maître d’ouvrage, de l’autorité ou des autorités compétentes pour autoriser le projet, et du 
public.

L’avis de l’Ae ne porte pas sur l’opportunité du projet mais sur la qualité de l’évaluation environnementale 
présentée  et  sur  la  prise  en  compte  de  l’environnement  par  le  projet.  Il  n’est  donc  ni  favorable,  ni 
défavorable ; il vise à favoriser la participation du public et à permettre d’améliorer le projet. À cette fin, il  
est transmis au maître d’ouvrage et intégré au dossier d’enquête publique ou de la procédure équivalente 
de consultation du public, conformément à la réglementation. La décision de l’autorité ou des autorités 
compétentes pour autoriser la réalisation du projet prend en considération cet avis (articles L. 122-1-1 et 
R. 122-13 du code de l’environnement).

Le présent avis ne préjuge pas du respect des autres réglementations applicables au projet. Il est publié 
sur le site des MRAe.

Avis au lecteur

Le présent avis comporte à la fois :

    • des notes alphabétiques (a, b, c…), renvoyant à un glossaire en fin de document, explicitant des termes 
ou des notions génériques ;

    • et des notes numérotées (1, 2, 3...), consultables en bas de page, apportant des précisions spécifiques au 
dossier.
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Avis 

1.  Présentation du projet et de son contexte

Le projet porté par la commune d’Allaire consiste en la réalisation de la zone d’aménagement concerté 
(ZAC) de la Bande du Moulin. Celle-ci s’étend sur une superficie totale de 14,3 ha, en extension nord-ouest  
du  bourg  d’Allaire  sur  des  terres  agricoles  partiellement  enclavées  par  l’urbanisation  le  long  des  axes 
routiers.

Une première étude d’impact a été réalisée au stade de création de la ZAC en 2008, complétée au stade de 
réalisation une première fois en 2011 et une deuxième fois en 2017.

Ce nouveau complément à l’étude d’impact concerne les deux dernières tranches de travaux, nécessitant 
une déclaration d’utilité publique (DUP).

La  ZAC  a  déjà  été  réalisée  sur  le  secteur  est,  avec  l’aménagement  de  66  lots  libres  et  6  logements 
intermédiaires. L’aménagement de la partie ouest du site sur 6,4 ha prévoit :

- au nord, la création de 37 lots libres, d’un collectif de 16 logements, d’un «  éco-hameau » de 7 lots, 
d’un macro-lot de 12 logements intermédiaires et de 22 places de stationnement ;

- au sud, la création de 19 lots libres, 2 collectifs de 34 logements, 3 macro-lots de 40 logements et 
36 places de stationnement ;

- la mise en place des différents réseaux, voiries de desserte et cheminements, dispositifs de gestion 
des eaux pluviales, traitements paysagers des espaces verts.
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Figure 1 : Périmètre de la ZAC (pointillés orange) et secteur correspondant à l'actualisation de l'étude d'impact 
(rouge). Source : dossier



Allaire est une commune rurale au sein de l’aire urbaine de Redon. Elle se situe à 75 km au sud-ouest de 
Rennes et à 50 km à l’est de Vannes. Elle est directement desservie depuis la route départementale (RD 
775) reliant Vannes à Redon.

Le site de la ZAC se trouve en tête du bassin versant de l’Arz. Le ruisseau du Quip, affluent de l’Arz, longe la 
limite ouest de la ZAC. Sa qualité écologiquea est bonne et il constitue un réservoir régional de biodiversité 
identifié par le Conservatoire Botanique National de Brest. Le ruisseau alimente en aval l’étang du Quip qui  
constitue un espace de biodiversité ordinaire (mammifères semi-aquatiques, chiroptères,  insectes).  Une 
zone humide attenante au cours d’eau s’étend en partie sur les surfaces agricoles.

En aval, la confluence de l’Arz, l’Oust et la Vilaine constituent la zone Natura 2000b des Marais de Vilaine.

Plusieurs  boisements de tailles  diverses et  accompagnant les  bras de l’Arz  sont présents en périphérie 
immédiate de l’aire urbaine constituée par le bourg. Ils sont intégrés au réservoir régional de biodiversité 
identifié par le schéma régional de cohérence écologique (SRCE)c et constituent des espaces boisés classés 
(EBC) au plan local d’urbanisme de la commune. 

Un circuit de petite randonnée au départ du bourg d’Allaire longe les abords de la ZAC pour atteindre l’étang 
et le moulin du Quip.

Au regard de la nature du projet et de son contexte environnemental, l’Ae identifie les principaux enjeux 
suivants :

- la maîtrise de l’artificialisation de sols dans un souci de sobriété foncière et afin de maintenir les 
fonctionnalités  des  sols  (zones  humides,  sols  agricoles),  nécessitant  notamment  une  gestion 
adaptée des eaux pluviales au regard du positionnement de la ZAC sur le bassin versant ;

- la préservation de la ressource en eau (en lien avec l’enjeu précédent) impliquant une gestion 
adaptée des eaux usées ;

- la préservation de la trame écologique localement ;
- le maintien de  la  qualité  paysagère  et  du  cadre  de  vie,  impliquant  une  gestion  adaptée  des 

déplacements ;
- la prise en compte des enjeux climatiques et énergétiques.
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Fig
ure 2 : Plan de composition de la ZAC (extrait du dossier)



2.  Qualité de l’évaluation environnementale
Le dossier constitue un complément à l’étude d’impact relative à la création de la ZAC produite en 2008. 
Cette étude d’impact a fait l’objet d’un premier complément en 2011 lors de l’étape de réalisation de la ZAC 
puis d’un deuxième complément en 2017. Le présent dossier constitue donc le troisième complément de 
l’étude d’impact.

Le complément apporté à l’étude d’impact est trop restrictif, par rapport à ce qui est attendu au regard de 
l’ancienneté de l’étude d’impact initiale de création de la ZAC, du contenu des compléments qui ont été  
apportés par la suite et de l’évolution des aménagements dans l’intervalle.

D’un point  de vue formel,  le  dossier  n’explique pas de quelle  manière il  s’articule les  études d’impact  
précédentes.  A  défaut  d’être  totalement  autoportant  (ce  qui  serait  attendu),  ce  complément  pourrait 
clairement expliciter les parties de l’étude d’impact qui sont complétées ou modifiées et celles qui sont 
maintenues telles quelles. La forme de l’étude d’impact différant significativement des précédentes, un plus 
grand plus effort de clarté et d’exhaustivité devrait être effectué dans la rédaction du dossier.

Les conclusions importantes ne sont pas mises en valeur. En outre, les  illustrations sont insuffisantes en 
nombre comme en qualité pour permettre l’appréhension du contenu du dossier.

De manière générale,  le dossier présente un défaut de qualité d’information du public. Le résumé non 
technique ne correspond pas à ce qui est attendu en termes d’information du public concernant la nature  
du projet  et  la  maîtrise de ses incidences environnementales.  Il  ne reprend pas le  contenu de l’étude  
d’impact  (présentation  du  projet,  de  l’état  initial,  évaluation  des  incidences  et  mesures  d’évitement,  
réduction, compensation et suivi). 

L’Ae recommande de présenter à l’enquête publique un résumé non technique conforme aux dispositions 
de l’article R. 122-5 du code de l’environnement afin d’informer correctement le public à la fois du contenu 
du projet et de ses impacts environnementaux.

Sur le fond, la description du projet est très lacunaire. Aucune information ne vient actualiser les intentions 
premières fournies dans le dossier de création en 2008 ; au contraire le niveau de détail est moindre dans le 
nouveau  dossier.  Le  projet  prévoit  un  emplacement  pour  un  « éco-hameau »,  sans  que  la  nature,  les 
spécificités  et  les  objectifs  de  celui-ci  soient  annoncés.  A  ce  stade  de  réalisation,  la  nature  des 
aménagements doit être précisée et bien illustrée et les chiffres harmonisés. Les prescriptions paysagères et 
architecturales  doivent  être  connues.  L’état  actuel  de  la  réalisation  de  la  ZAC  ainsi  que  les  éventuels  
premiers résultats de suivi doivent être présentés et pris en compte dans le diagnostic environnemental.

L’Ae recommande de clarifier et d’illustrer le cas échéant les éléments de définition du projet (nature des  
constructions,  éco-hameau,  voies  de  circulation  et  de  desserte),  les  prescriptions  architecturales, 
paysagères et énergétiques et de présenter l’état actuel de l’avancement de la ZAC.

L’état initial de l’environnement se restreint à la mise à jour du diagnostic floristique, faunistique et des  
zones humides. Un inventaire avec quatre nouvelles prospections sur le terrain a été réalisé. Les limites du 
périmètre  d’investigation,  calquées  sur  le  périmètre  de  la  ZAC,  ne  tiennent  pas  compte  de  possibles 
continuités écologiques entre l’intérieur et l’extérieur de la ZAC. L’aire d’étude devrait être élargie afin de lui  
conférer un sens d’un point de vue environnemental et pouvoir réellement apprécier les enjeux écologiques 
de la zone. Malgré une faible fréquence de passage, les espèces déjà relevées lors d’inventaires antérieurs 
ont pu être observées et le potentiel biologique du secteur partiellement apprécié.

Une  actualisation  des  contextes  climatique  et  énergétique,  de  trafic  routier  et  de  déplacements,  du 
contexte paysager, de l’évolution de l’artificialisation des sols, de l’environnement sonore serait également 
nécessaire. Concernant le volet biodiversité, les enjeux sont bien formulés dans le dossier. En revanche les 
niveaux d’enjeu ne sont pas caractérisés. Un rappel ainsi qu’une hiérarchisation des enjeux majeurs (toutes 
thématiques confondues) en conclusion de cet état initial sont attendus.
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L’effort  méthodologique déployé pour décrire,  illustrer  et  quantifier avec un minimum de précisions la 
nature et le niveau des incidences est peu satisfaisant et inégal selon les thématiques. Les cartographies du  
document ne proposent pas de superposition des couches d’enjeux avec le plan des aménagements. Dès 
lors, l’étude d’impact parvient difficilement à montrer dans quelle proportion les mesures d’évitement, de 
réduction et de compensation proposées, au-delà de leur seule valeur théorique, s’avèrent pertinentes et 
adéquates pour maîtriser les incidences relatives au présent projet de ZAC.

L’Ae recommande d’expliciter la nature et le niveau des incidences du projet par des éléments qualitatifs, 
quantitatifs et illustratifs adéquats, afin de pouvoir apprécier la maîtrise de ces incidences au travers des 
mesures d’évitement, de réduction et de compensation proposées.

Le bilan environnemental lié aux travaux et au cycle de vie des matériaux de construction n’est pas connu.

Seule une mesure de suivi pour les espèces floristiques et faunistiques est proposée. Elle demeure très 
imprécise dans les modalités de sa mise en œuvre : le nombre et la fréquence des passages, les indices de 
suivi des populations et de leur activité, les mesures d’adaptation aux objectifs de qualité poursuivis doivent  
être dès à présent définis. Un plan de suivi environnemental plus global doit être développé.

L’Ae recommande de détailler les mesures de suivi en précisant les objectifs de qualité environnementale 
poursuivis,  les méthodes et indicateurs développés pour atteindre ces objectifs ainsi  que les mesures 
d’adaptation nécessaires le cas échéant.

3.  Prise en compte de l'environnement
3.1.  Artificialisation des sols
L’ensemble de la ZAC s’étend sur 14,3 ha de sols naturels et agricoles dont 4,7 ha de parcelles aménagées 
dans le cadre des tranches de travaux précédentes et 6,4 ha dans le cadre de la réalisation de la partie 
ouest, entraînant une artificialisation de 45 % de la superficie (au minimum). L’implantation des bâtiments, 
voiries,  ouvrages  de  gestion  des  eaux  pluviales  contribue  ainsi  à  la  dégradation  ou  à  la  perte  de 
fonctionnalités  de  ces  sols :  agronomie,  biologie,  régulation  du  climat  (stockage  du  carbone)  et  des 
écoulements hydrologiques, épuration de l’eau, support de biodiversité. Les incidences du projet sur ces 
fonctionnalités, en dehors de la phase de travaux, sont minimisées, voire occultées dans l’étude d’impact. 
Les  incidences  de  la  réalisation  des  aménagements  sur  les  fonctionnalités  des  sols  doivent  être  ré-
évaluées.

Le dossier ne précise pas si des mesures de réduction ont été mises en œuvre afin de limiter à l’échelle du 
projet les emprises au sol ou maximiser les espaces perméables et non bâtis.

3.2.  Ressource en eau et milieux aquatiques
Les enjeux et incidences relatifs à la gestion des eaux pluviales sont globalement bien pris en compte  par 
le projet. Les nouvelles constructions engendrent une multiplication par 10 de la valeur du débit de pointe 
du ruisseau du Quip. Les conséquences sont identifiées dans le dossier notamment les risques d’inondation 
et de pollution en aval. Le site reste relativement éloigné de la confluence entre l’Arz, l’Oust et la Vilaine,  
dont les territoires en aval sont sujets au risque d’inondation (plan de prévention des risques d’inondation 
(PPRI)  Vilaine  aval),  toutefois  la  localisation  en  tête  de  bassin  de  versant  de  l’Arz  nécessite  que  des 
précautions soient prises, afin de limiter les cumuls de risques en aval.

En  raison  des  capacités  d’infiltration  variables  du  sol,  le  projet  prévoit  la  construction  d’ouvrages 
d’infiltration  des  pluies  sous  forme  de  massifs  drainants,  d’ouvrages  de  régulation  et  de  tranchées  
drainantes  à  la  parcelle.  Les  ouvrages  de  régulation,  au  sein  des  espaces  non  bâtis  du  site,  sont 
dimensionnés pour stocker et réguler des pluies de période de retour de 20 ans.  Si  l’ensemble de ces  
mesures permet d’assurer un rejet à débit régulé vers le milieu récepteur tout en assurant l’alimentation de  
la zone humide, la pertinence du choix de la période de retour au regard des enjeux locaux mérite d’être 
discutée et justifiée.
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Aucun suivi de qualité des cours d’eau permettant de garantir le maintien de la qualité actuelle du cours 
d’eau et de la zone humide n’est indiqué.

La partie ouest du site se trouve en zone potentiellement humide. Au regard des zones humides délimitées  
au sein de l’étude d’impact par la réalisation de plusieurs sondages pédologiques, le projet ne devrait pas 
engendrer de destruction directe de la zone humide, celle-ci étant évitée par les futurs aménagements. Le 
projet  s’implante  néanmoins  sur  des  sols  présentant  des  traces  d’hydromorphie  en  profondeur.  En 
conséquence, le respect d’un recul suffisant par rapport à la zone humide au sein du plan de composition  
pour ne pas porter atteinte à la fonctionnalité des sols humides ne peut être complètement garanti.

La capacité de la station de traitement des eaux usées existante à traiter les effluents en maintenant la  
qualité  du milieu récepteur n’est  pas démontrée dans le  dossier.  Les  aménagements conduiront à  une 
augmentation de la charge entrante estimée à 750 équivalents-habitants (EH). Si la capacité nominale de la 
station est bien indiquée (3 250 EH), la charge actuelle, la capacité restante et la qualité des eaux de rejet 
ne sont en revanche pas précisées. Selon le dossier, la capacité de la station d’épuration peut être portée à 
6 400 EH. Les modalités, conditions et échéances de cette extension de capacité ne sont pas décrites.

L’Ae recommande de compléter l’étude d’impact de manière à confirmer que la station de traitement des  
eaux usées est effectivement en capacité d’accueillir les effluents des nouveaux aménagements de la ZAC,  
en garantissant la préservation de la qualité du milieu aquatique récepteur.

3.3.  Biodiversité
Les  aménagements  envisagés  représentent  une menace pour  plusieurs  espèces  protégées (chiroptères, 
reptiles, insectes, avifaune) mais aussi et surtout pour la biodiversité ordinaire, au travers de la perte de sols 
naturels et agricoles, de la rupture d’éléments de continuité écologique, du dérangement occasionné par le  
rapprochement  d’aménagements  denses  des  espaces  favorables  à  l’activité  faunistique.  La  biodiversité 
ordinaire est bien identifiée au sein des inventaires de l’étude d’impact, bien que les investigations réalisées 
restent minimalistes. Les sources d’incidences sont également identifiées : circulation, pollution lumineuse, 
bruit. En revanche peu d’intérêt est porté à cette biodiversité en termes d’évaluation des incidences. Selon 
les arguments de l’étude d’impact, les espèces présentes sur le site possèdent déjà une bonne capacité  
d’adaptation garantissant leur préservation au-delà des travaux.  Au regard de la perte de biodiversité, y 
compris ordinaire, sur les dernières décennies, le niveau d’incidences du projet sur la biodiversité mérite  
d’être réévalué.

Un  calendrier  des  périodes  de  l’année  les  plus  favorables  aux  espèces  floristiques  et  faunistiques  est 
présenté dans l’étude d’impact. Il ne constitue pas pour autant un calendrier des travaux. Celui-ci doit être  
précisé en prenant en compte les contraintes liées à la biodiversité.

Le projet maintiendra l’intégrité physique d’une partie des habitats favorables identifiés pour les espèces 
présentes : murets en pierre, éléments arborés, zone humide, haie bocagère. Une trouée sera malgré tout 
réalisée dans la haie bocagère au nord tandis que la haie à l’ouest sera supprimée. Un recul des travaux et  
aménagements  par  rapport  aux  arbres  (notamment  de  la  haie  bocagère  au  nord)  est  préconisé  pour 
favoriser la circulation de la faune et la préservation du système racinaire, dans un rayon délimité par la  
projection au sol du houppier. Cette mesure est un minimum requis pour protéger les arbres remarquables,  
en revanche les paramètres dimensionnant le recul ne permettent de garantir ni l’absence d’incidences sur 
le système racinaire selon les essences, ni le maintien de l’usage des arbres en tant qu’élément de la trame 
verte. En conséquence la préservation de la bonne fonctionnalité des habitats et continuités existantes n’est 
pas pleinement garantie.

Le projet prévoit le maintien d’un espace non bâti traversant la ZAC d’est en ouest et laissant un corridor de 
circulation favorable à la faune au centre du plan d’aménagement, en direction du cours d’eau et de la zone  
humide. Cet espace sera le support des bassins de régulation des eaux pluviales, et le projet ne prévoit pas  
a priori de plantation d’espèces végétales particulières à cet endroit. La zone sera néanmoins connectée à 
des allées comportant des haies d’essences locales. Ces aménagements contribuent à renforcer la trame 
écologique locale à l’échelle de l’aire urbanisée de la commune.
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Un renforcement du bocage par la plantation d’une cinquantaine d’arbres est également envisagé en tant 
que  mesure  de  compensation  des  incidences,  sans  que  l’incidence  à  compenser  ait  été  réellement 
identifiée.

La  pose  très  ponctuelle  de  nichoirs  à  oiseaux,  gîtes  à  chiroptères  ou  hôtels  à  insectes,  si  elle  peut 
favorablement accompagner le développement de biodiversité au sein d’espaces déjà urbanisés, ne peut en 
revanche être considérée comme mesure de compensation raisonnable à la perte de plusieurs hectares 
d’espaces  naturels  et  agricoles  et  au  dérangement  occasionné  par  le  fonctionnement  de  zones 
nouvellement anthropisées. 

Les pratiques de gestion des espaces verts favorables à la biodiversité (paillage, espacement des tontes, 
espaces non fauchés…) envisagées par le porteur de projet doivent être davantage affirmées, leur mise en  
œuvre restant trop hypothétique en l’état du dossier.

En conclusion, des mesures a priori plutôt favorables à la biodiversité sont mises en œuvre dans le cadre 
du projet sans pour autant que l’étude d’impact puisse démontrer dans quelle mesure elles permettent 
de réduire ou de compenser l’incidence sur la biodiversité. En l’état, l’étude ne démontre pas que le 
projet n’occasionnera aucune perte nette de biodiversité.

3.4.  Déplacements

Le dossier évoque une densification du trafic routier engendrée par les nouvelles populations sur la ZAC 
sans  qu’aucun élément  soit  fourni  pour  la  quantifier.  Une  meilleure  qualification de  l’état  initial  de  la 
circulation sur les routes principales reliant la ZAC et les lieux de vie à proximité doit être apportée ainsi que  
l’étude de l’incidence des nouveaux déplacements induits par la création de la ZAC. 

Le développement d’infrastructures appropriées (voies de circulation, stationnement, arrêts) pour faciliter 
l’usage de modes de déplacement alternatifs à la voiture individuelle pour les trajets principaux mériterait  
d’être davantage étudié, en lien avec les autorités organisatrices compétentes. Au sein même de la ZAC, le 
dossier ne précise pas comment les nouvelles voiries permettront la cohabitation des différents modes de 
déplacement.

3.5.  Énergie, climat

L’étude d’impact ne montre pas que le porteur de projet a bien pris la mesure des enjeux et de la portée du  
changement climatique. En effet, elle considère la commune « relativement peu sensible aux risques liés au 
dérèglement climatique » (p. 88 de l’étude d’impact) en raison de sa localisation géographique à l’intérieur 
des  terres.  La  vulnérabilité  au  changement  climatique  (perte  de  fonctionnalité  de  régulation  des  sols,  
vulnérabilité  aux  risques  naturels  entre  autres)  mérite  d’être  réévaluée  et  le  cas  échéant  les  mesures 
d’adaptation à l’échelle de la ZAC doivent être mises en œuvre.

Une étude de faisabilité sur le potentiel de développement des énergies renouvelables a été réalisée et est 
annexée.  Pour  autant,  aucun  élément  (état  initial,  besoin)  ni  aucune  conclusion  (projections, 
consommations prévisibles, incidences environnementales, préconisations) de cette étude n’est utilisé au 
sein  de  l’étude  d’impact  pour  étayer  le  dimensionnement  des  aménagements  ou  établir  des  mesures 
d’évitement ou de réduction des incidences sur les consommations énergétiques. L’étude d’impact se limite 
à conseiller une exposition préférentielle des bâtiments, ce qui est peu engageant en termes d’actions pour 
limiter les consommations d’énergie. Des mesures et prescriptions plus fortes sont attendues à ce stade de 
réalisation de la ZAC afin d’assurer les engagements du porteur en termes de maîtrise des consommations  
énergétiques.

Aucun bilan des émissions carbonées n’est réalisé, aucune donnée de consommation énergétique prévisible 
n’est apportée. Ce bilan des émissions de gaz à effet de serre doit être effectué sur l’ensemble du cycle de  
vie  du  projet,  en  précisant  les  hypothèses  retenues,  les  leviers  d’amélioration  du  bilan,  les  mesures 
d’évitement, de réduction et de compensation éventuelles.
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L’étude d’impact doit être davantage conclusive quant aux choix qui seront finalement faits en matière  
d’enjeux énergétiques et climatiques. Un minimum de préconisations et d’orientations techniques est 
attendu en termes de développement des énergies renouvelables et de maîtrise de la consommation 
énergétique, pour démontrer que la réalisation de la ZAC s’inscrit dans une trajectoire compatible avec 
une évolution climatique durable.

3.6.  Paysage

Aucune  analyse  des  incidences  paysagères  n’est  proposée,  l’étude  se  contentant  d’affirmer  que  les 
nouvelles constructions vont « nécessairement avoir un impact ». Aucune illustration, que ce soit de l’état 
actuel, des constructions récentes de la précédente tranche de travaux, ou des aménagements projetés 
n’est présente dans l’étude d’impact. 

En l’état actuel du dossier :
- aucun élément ne permet d’apprécier l’incidence paysagère du projet ;
- le  porteur  de  projet  ne  démontre  pas  qu’il  accorde  une  importance  aux  enjeux  locaux  de 

préservation de la qualité paysagère.

L’Ae recommande d’engager dès à présent une vraie réflexion sur l’incidence réelle de la future ZAC sur le  
paysage  existant  et  de  proposer  des  mesures  de  réduction  adéquates  en  lien  avec  le  plan 
d’aménagement, la qualité des constructions et les mesures d’accompagnement.

3.7.  Cadre de vie : nuisances, qualité de l’air

Les incidences sur le cadre de vie sont peu abordées.

Le dossier précise que le secteur est déjà exposé au bruit en raison des voies de circulations voisines et 
qu’en conséquence,  le  projet  ne contribuera que faiblement  au niveau sonore.  Aucun élément  chiffré, 
aucune analyse acoustique, que ce soit de l’état initial ou de l’état projeté, ne vient étayer ces affirmations. 
L’exposition des  futurs  riverains  aux  éventuelles  nuisances  de  l’environnement  sonore  actuel  n’est  pas 
analysée.

Le dossier s’appuie sur le respect de la législation en vigueur pour garantir la réduction de la pollution  
lumineuse  et  ses  incidences  environnementales.  Une  traduction  plus  concrète  des  mesures  et 
aménagements mis en œuvre serait nécessaire.

L’étude d’impact reconnaît que les travaux comme l’exploitation de la ZAC entraîneront une détérioration de 
la qualité de l’air par émission de polluants atmosphériques. Pour autant, aucune mesure d’évitement ou de 
réduction de cette dégradation n’est proposée.

4.  Conclusion
Au stade de la réalisation des dernières tranches de travaux de la ZAC de la Bande du Moulin, une étude 
d’impact  plus  étoffée  et  plus  explicite  est  attendue. La  présentation  du  projet  reste  beaucoup  trop 
succincte et comporte encore beaucoup d’inconnues qui doivent être dès à présent clarifiées : superficies 
imperméabilisées,  modalités  de  desserte  de  la  ZAC  et  de  partage  des  voiries,  voies  et  conditions  de 
circulation  des  piétons  et  vélos,  fonctionnement  de  l’éco-hameau,  qualité  architecturale  et  choix  des 
matériaux,  qualité  paysagère,  choix  concrets  de  construction  et  d’aménagements  pour  limiter  les 
consommations énergétiques et les impacts climatiques.

Ce  complément  doit  être  l’occasion  d’affirmer  et  d’affiner  les  choix  et  objectifs  d’aménagement,  en 
s’appuyant sur les réalisations achevées et les résultats des suivis, ce qui n’est absolument pas le cas dans le 
dossier présenté. En outre, la qualité d’information du public est altérée par un défaut d’articulation du 
dossier  avec les  études d’impact  précédentes,  des illustrations en nombre et  en qualité insuffisants et  
surtout par des lacunes du résumé non technique, sur le fond comme sur la forme.
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Plusieurs thématiques nécessitent une actualisation de l’état initial,  une quantification et un traitement 
adapté des enjeux.

Les mesures d’évitement, de réduction et de compensation proposées restent génériques et leur efficacité 
est difficile à apprécier faute d’une évaluation et d’une caractérisation précise des enjeux initiaux et des  
incidences des aménagements.

Une gestion des eaux pluviales est mise en œuvre pour compenser l’augmentation des débits consécutive à 
l’imperméabilisation des sols et éviter d’aggraver les risques d’inondation à l’aval.

Les incidences résiduelles sur les sols, la biodiversité, la qualité de l’eau, le paysage, les consommations  
énergétiques, les déplacements… ne sont pas évaluées et ne font pas l’objet d’un suivi  approprié pour 
garantir leur bonne maîtrise par le projet de ZAC.

Pour la MRAe de Bretagne,
le président,

Signé

Jean-Pierre GUELLEC

Bretagne
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GLOSSAIRE

a Qualité écologique : déterminée au regard des objectifs de la directive-cadre sur l'eau (DCE).

b Natura 2000 :  réseau européen mis en place en application des directives 79/409/CEE « Oiseaux » et 
92/43/CEE  « Habitats  faune  flore »,  en  vue  de  la  conservation  des  habitats  et  espèces  d’intérêt 
communautaire.

c Schéma  régional  de  cohérence  écologique :  en  Bretagne  il  est  annexé  au  schéma  régional 
d’aménagement, de développement durable et d’égalité des territoires (SRADDET) et présente les corridors 
et les cœurs de biodiversité au niveau régional.

Bretagne
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Le Cerema est l'expert public de l'adaptation des territoires au changement climatique
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Résumé de l’étude
Toute action ou opération d'aménagement faisant l'objet d'une évaluation environnementale doit fairel'objet d'une étude de faisabilité sur le potentiel de développement en énergies renouvelables de lazone, en particulier sur l'opportunité de la création ou du raccordement à un réseau de chaleur ou defroid ayant recours aux énergies renouvelables et de récupération. Un décret en Conseil d’Étatdétermine les modalités de prise en compte des conclusions de cette étude de faisabilité dans l'étuded'impact prévue à l'article L. 122-3 du code de l'environnement.
5 à 10 mots clés à retenir de l’étudeÉnergies Renouvelables
Planification énergétique

Statut de communication de l’étude
Les études réalisées par le Cerema sur sa subvention pour charge de service public sont par défautindexées et accessibles sur le portail documentaire du Cerema. Toutefois, certaines études à caractèrespécifique peuvent être en accès restreint ou confidentiel. Il est demandé de préciser ci-dessous lestatut de communication de l’étude.
☐ Accès libre : document accessible au public sur internet
☐ Accès restreint : document accessible uniquement aux agents du Cerema
☐ Accès confidentiel : document non accessible
Cette étude est capitalisée sur la plateforme documentaire CeremaDoc, via le dépôt de document :https://doc.cerema.fr/depot-rapport.aspx

https://doc.cerema.fr/Default/accueil-portal.aspx
https://doc.cerema.fr/depot-rapport.aspx
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Contexte et objet de l’étude
Pour tout nouveau projet de zones d’aménagement concerté (ZAC), l’article L300-1 du Code del’Urbanisme impose la réalisation d’une étude de faisabilité sur le développement des énergiesrenouvelables de la zone.Créée en 2009, le projet de la ZAC a été engagé antérieurement à l’entrée en vigueur de l’article L.300-1.1 du Code de l’urbanisme. Toutefois, la collectivité souhaite désormais se mettre en conformité avecles exigences réglementaires pour la poursuite des aménagements.
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1 DESCRIPTIF ET CONTEXTE DU PROJET
1.1 La commune d’Allaire
Allaire est une commune du Morbihan située à 9km à l’ouest de Redon (Ile-et-Vilaine) et faisant partiede Redon agglomération. Avec une superficie de 41.74 km² et une population qui s’élève à 3 875habitants (INSEE 2021) elle présente une densité moyenne d’environ 93 hab/km². Elle est catégoriséecomme Bourg Rural par le classement densité de l’Insee.
Stratégies de développementLa commune mise sur :

· La densification du bourg par l'acquisition de fonds de parcelles pour créer des logements
· La reconquête d'espaces dédiés aux mobilités douces (cheminements piétons) et larequalification de zones commerciales
· La préservation des éléments paysagers (haies, chemins ruraux) identifiés dans le PLU

Cadre de vie et équipementsAllaire dispose d'équipements structurants : écoles, collège, médiathèque, salles polyvalentes et d'unréseau de sentiers de randonnée valorisant son patrimoine naturel (vallées de la Vilaine et de l'Arz, sitede la Ferme de Coueslé). Son dynamisme économique s'appuie sur un tissu diversifié (industrie,artisanat, commerce). La ville compte notamment l’entreprise CDL « Celluloses de la Loire ».
ClimatLe climat est de type océanique francLes risques naturels identifiés (source : Géorisques) sont : Retrait-Gonflement des argiles, Inondations.Horizon 2050Le site de meteofrance fourni une visualisation des indicateurs climatiques à horizon 2050 pour lacommune d’Allaire [1] :

[1] Météo France : https://meteofrance.com/climadiag-commune

https://meteofrance.com/climadiag-commune
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1.2 ZAC la Bande du Moulin
La Bande du Moulin était un large espace agricole de 12 hectares enclavé dans le tissu urbanisé aunord du centre d’Allaire. On y note la présence d’un ruisseau et d’une prairie attenante potentiellementhumide.
L’aménagement de la Bande du Moulin a vocation à :– Répondre aux besoins de développement de la commune par la création de logementsaccessibles financièrement– D’accueillir des opérations denses garantissant la mixité sociale et générationnelle dans l’habitat– La mise en place d’un secteur accueillant des logements adaptés aux personnes âgées, prèsdu cœur de ville
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Figure 1.Octobre 2021 – ZAC de la Bande du Moulin : Tranche 3 – www.allaire.bzh.

1.3 Typologie d’aménagement
Le projet qui consiste en la création de 239 logements est structuré en 5 tranches décrites ci-dessous :

· Tranche 1 : Construction de 22 logements – déjà réalisée
· Tranche 2 : 18 logements – déjà réalisée – déjà réalisée
· Tranche 3 : 30 logements – déjà réalisée – déjà réalisée
· Tranche 4 : 93 logements (en zone sud)
· Tranche 5 : 76 logements (en zone nord)
·

Les tranches déjà réalisées comprennent 64 lots libres – et un cabinet médical ainsi que 1 macro lot –de 6 logements intermédiaires pour seniors.

Figure 2. Implantation de la ZAC – À l’est de la ZAC, les futures tranches 4 et 5 ; à l’ouest les tranches déjà réalisées.
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Cette étude se concentre sur les tranches 4 et 5 qui ne sont pas réalisées, tout en prenant en comptel’existant sur l’ensemble de la ZAC.
La Tranche n°4 (SUD) comprends les aménagements suivants :

Ø 19 lots libres – Surface = 7 719m²
Ø 2 Collectifs - 34 logements – Surface = 3 554m²
Ø 3 macro lots - 40 logements intermédiaire – Surface = 4 630m²
Ø Stationnement : 36 places

La Tranche n°5 (NORD) comprends les aménagement suivants :
Ø 37 lots libres – Surface = 16 512m²
Ø 1 Collectif - 16 logements – Surface = 2 148m²
Ø 7 lots (lot 01 comprend 11 logements) Eco-Hameau – Surface 3 285m²
Ø 1 macro lot - 12 logements intermédiaires – Surface = 1 689m²
Ø Stationnements : 22 places

Sur ces deux tranches, sont exclusivement prévu des bâtiments résidentiels collectif et individuel. Aucunlocal commercial n’est intégré au projet.
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2 LES CONSOMMATIONS ÉNERGÉTIQUES DE LAZONE
Pour réduire les émissions de gaz à effet de serre et les consommations d’énergies non renouvelablesau niveau de la ZAC, il est nécessaire de combiner deux méthodes :

 La réduction des consommations d’énergies par une maîtrise de l’énergie : réduction desdéperditions ; maîtrise des besoins
 Le développement des énergies renouvelables et de récupération

2.1 Besoins énergétiques de la ZAC
2.1.1 Réglementation applicable
Les logements qui seront construits sur la Bande du Moulin seront soumis à la RéglementationEnvironnementale 2020 (RE2020) entrée en vigueur à compter du 1er janvier 2022 pour l’habitation.Nous allons donc estimer les consommations des bâtiments en respect de cette réglementation.
La RE2020 a pour objectif :– La sobriété énergétique et la décarbonation de l’énergie– La diminution de l’impact carbone– La garantie de confort en cas de forte chaleur
Elle est basée sur une évaluation de 6 indicateurs répondants à des exigences minimales.En ce qui concerne les consommations énergétiques, il existe les indicateurs suivants :– Bbio [points] : Besoins bioclimatiques = Évaluation des besoins de chaud, de froid (que lebâtiment soit climatisé ou pas) et d’éclairage.– Cep [kWhep/(m².an)] : Consommations d’énergie primaire totale.– Cep,nr [kWhep/(m².an)] : Consommations d’énergie primaire non renouvelable
Pour ces deux indicateurs l’évaluation des consommations d’énergies se fait pour 5 usages déjàprésents dans la RT 2012 :

 Le chauffage,
 Le refroidissement,
 L’eau chaude sanitaire (ECS),
 L’éclairage,
 La ventilation et les auxiliaires + éclairage des circulations (pour le collectif) + électricitéascenseurs.

Le périmètre retenu pour l’évaluation énergétique et environnementale est celui du permis de construire.L’évaluation est liée au niveau du bâtiment et de la parcelle.

Pour un bâtiment moyen les exigences de consommations maximales sont les suivantes [2] :
[2] Guide RE2020 :https://www.ecologie.gouv.fr/sites/default/files/documents/guide_re2020_version_janvier_2024.pdf

https://www.ecologie.gouv.fr/sites/default/files/documents/guide_re2020_version_janvier_2024.pdf
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En prenant en compte les contraintes de chaque bâtiment (zone géographique présence de combles,surfaces moyenne des logements, surface du bâtiment, catégorie de contraintes extérieures) on a :
Cep,nr_max = Cep,nr_maxmoyen × (1 + Mcgéo +Mccombles + Mcsurf_moy + Mcsurf_tot + Mccat)EtCep_max = Cep_maxmoyen × (1 + Mcgéo + Mccombles + Mcsurf_moy + Mcsurf_tot+ Mccat)
Avec :

 Mcgéo : coefficient de modulation selon la localisation géographique (zone géographique etaltitude) du bâtiment.
 Mccombles : coefficient de modulation selon la surface de plancher de combles aménagés dansla maison individuelle ou accolée.
 Mcsurf_moy : coefficient de modulation selon la surface moyenne des logements du bâtimentou de la partie de bâtiment.
 Mcsurf_tot : coefficient de modulation selon la surface totale du bâtiment. Modulation valablepour toute typologie de bâtiment, hors maison individuelle ou accolée (en MI, Mcsurf_tot=0).
 Mccat : coefficient de modulation selon la catégorie de contraintes extérieures du bâtiment.Mccat permet de compenser les contraintes extérieures qui limitent les possibilités de ventilationnaturelle du bâtiment par ouverture des fenêtres, lorsque cela impose le recours à un systèmede climatisation pour les constructions du pourtour et de l’arrière-pays méditerranéen (H2d etH3).

Dans le cas des logements de la ZAC Bande du Moulin nous prenons les valeurs suivantes [2]:

On considère qu’il n’y a pas de combles aménagés.

Usage de la partie dubâtiment Valeur de Cep,nr_maxmoyen Valeur de C_maepxmoyen
Maisons individuelles ouaccolées 55 kWhep/(m².an) 75 kWhep/(m².an)

Logements collectifs 70 kWhep/(m².an 85 kWhep/(m².an)

Usage de lapartie dubâtiment
Mcgéo

(zone H2a) Mccombles Mcsurf_moy Mcsurf_tot Mccat

Maisonsindividuellesou accolées -0,05 0 -0,1 0 0
Logementscollectifs -0,1 0 0,036 0,043 0
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Nous obtenons donc les valeurs Cep_max et Cep,nr_max suivantes :

2.1.2 Calcul des consommations maximales
Les hypothèses de surfaces habitable choisies par type de lot sont détaillées dans le tableau ci-dessous :

Pour la tranche 4(Sud), les surfaces totales d’habitables par catégorie de logement sont :
𝑀𝑎𝑖𝑠𝑜𝑛𝑠 𝑖𝑛𝑑𝑖𝑣𝑖𝑑𝑢𝑒𝑙𝑙𝑒𝑠 𝑜𝑢 𝑎𝑐𝑐𝑜𝑙é𝑒𝑠 −  19 × 110 +  40 𝑥 95 = 𝟓 𝟖𝟗𝟎 𝒎²
𝐿𝑜𝑔𝑒𝑚𝑒𝑛𝑡𝑠 𝑐𝑜𝑙𝑙𝑒𝑐𝑡𝑖𝑓𝑠 −  34 × 70 = 𝟐 𝟑𝟖𝟎 𝒎² 

Pour la tranche 5(Nord), les surfaces totales d’habitables sont :
𝑀𝑎𝑖𝑠𝑜𝑛𝑠 𝑖𝑛𝑑𝑖𝑣𝑖𝑑𝑢𝑒𝑙𝑙𝑒𝑠 𝑜𝑢 𝑎𝑐𝑐𝑜𝑙é𝑒𝑠 −  37 × 110 +  6 + 12 ×  95 =  𝟓 𝟕𝟖𝟎 𝒎²
𝐿𝑜𝑔𝑒𝑚𝑒𝑛𝑡𝑠 𝑐𝑜𝑙𝑙𝑒𝑐𝑡𝑖𝑓𝑠 − 16 + 11 × 70  = 𝟏 𝟖𝟗𝟎 𝒎² 

Usage de la partie dubâtiment 𝐶𝑒𝑝,𝑛𝑟𝑚𝑎𝑥 𝐶𝑒𝑝𝑚𝑎𝑥

Maisons individuelles ouaccolées 46,75 kWhep/(m².an) 63,75 kWhep/(m².an)

Logements collectifs 68,53 kWhep/(m².an 83,22 kWhep/(m².an)

Type de logement Surface habitable estimée
Lots libres Maison individuelle 110m²

Logements collectifs Appartements 70m²
Logements intermédiaires : Maisons mitoyennes 95m²

Éco-hameau
(lots logements or collectif) Petites maison individuelles 95m²
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La formule de calcul fournie par la RE2020 nous donne la valeur maximale de consommation d’énergieprimaire (tous types) telle que :

𝐶𝑜𝑛𝑠𝑜𝑚𝑚𝑎𝑡𝑖𝑜𝑛 𝑡𝑜𝑡𝑎𝑙𝑒 𝑚𝑎𝑥 𝑘𝑊ℎ𝑒𝑝𝑎𝑛 =  𝐶𝑒𝑝𝑚𝑎𝑥 × 𝑠𝑢𝑟𝑓𝑎𝑐𝑒 ℎ𝑎𝑏𝑖𝑡𝑎𝑏𝑙𝑒
=  63,75 × 5 890 +  83,22 × 2 380 +  63,75 ×  5 780 +  83,22 × 1 890

Tranche 4 Tranche 5
= 647 506 +  547 941

𝑪𝒐𝒏𝒔𝒐𝒎𝒎𝒂𝒕𝒊𝒐𝒏 𝒕𝒐𝒕𝒂𝒍𝒆 𝒎𝒂𝒙 = 𝟏 𝟏𝟗𝟓  𝑴𝑾𝒉𝒆𝒑 / 𝒂𝒏

Dans ces consommations, la RE2020 fixe un maximum issues d’énergies non renouvelables par laformule suivante :

𝐶𝑜𝑛𝑠𝑜𝑚𝑚𝑎𝑡𝑖𝑜𝑛 𝑡𝑜𝑡𝑎𝑙𝑒 𝑚𝑎𝑥 𝑘𝑊ℎ𝑒𝑝𝑎𝑛 ,𝑛𝑟 =     𝐶𝑒𝑝,𝑛𝑟𝑚𝑎𝑥 𝑘𝑊ℎ𝑒𝑝
𝑎𝑛.𝑚² ×  𝑠𝑢𝑟𝑓𝑎𝑐𝑒 ℎ𝑎𝑏𝑖𝑡𝑎𝑏𝑙𝑒 𝑚²

=  46,75 × 5 890 +  68,53 × 2 380 +  46,75 ×  5 780 +  68,53 × 1 890
Tranche 4 Tranche 5

= 521 223 +  424 566

𝑪𝒐𝒏𝒔𝒐𝒎𝒎𝒂𝒕𝒊𝒐𝒏 𝒕𝒐𝒕𝒂𝒍𝒆 𝒎𝒂𝒙, 𝒏𝒓 = 𝟗𝟒𝟔  𝑴𝑾𝒉𝒆𝒑 / 𝒂𝒏
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2.1.3 Consommations - Énergie finale
L’énergie finale (MWhEF) est la quantité d’énergie directement consommée par l’utilisateur final.
L’énergie primaire (kWhEP) est la consommation nécessaire à la production de cette énergie finale.
On a la relation suivante : Énergie primaire = Énergie finale × Conversion en EP
Du fait des pertes liées à la production, la transformation, le transport et le stockage, les coefficients deconversion entre énergie finale et primaire sont pour la RE 2020 conventionnellement les suivants :

 Coef EP : coefficient de conversion de l’énergie finale en énergie primaire totale
 Coef EPnr : coefficient de conversion de l’énergie finale en énergie primaire non renouvelable

Ainsi, pour un choix de réseau de chaleur comme vecteur énergétique, on considérera uneconsommation maximale en énergie finale de 1 995 MWH ef/an pour la zone.
Pour le choix de l’électricité comme vecteur énergétique, on considérera une consommation maximaleen énergie finale de 519MWh / an.

2.2 Éclairage public
Les règles d’éclairement concernant l’éclairage public sont définies dans la norme européenneÉclairage public EN 13-201. Cette norme n’est pas d’application obligatoire, mais elle précise desrecommandations. En lotissement, le niveau d’éclairement recommandé est de 15 lux au sol.
On considérera la mise en place de 1 luminaire de 70W tous les 25 mètres. Les longueurs de voiriesdes tranches 4 et 5 sont estimée à environ 1 100m d’où une puissance à installer de 3,15k W
Soit, en considérant un allumage de 8 heures par jour, une consommation annuelle de 9,2MWh
La part de l’éclairage public dans la consommation énergétique de la zone est faible (environ 0,8%).
La mise en place d’aménagement des plages horaires d’éclairage, ou d’allumage de candélabre surdétection peut permettre de faire des économies substantielles.

Vecteur énergétique Coef EPnr Coef EP
Électricité du réseau national 2,3 2,3

Gaz, charbon, produits pétroliers 1 1
Réseau de chaleur urbain Ch : 1 - % EnR&RFR : 1 1

biomasse 0 1
EnR captée sur le bâtiment ou la parcelle 0 0
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2.3 Transports
Dans une perspective de transition énergétique et conformément aux objectifs nationaux dedécarbonation du secteur des transports, les besoins énergétiques liés à la recharge des véhiculesélectriques (VE) ont été intégrés dans l’estimation globale des consommations de la ZAC.
La ZAC étant à dominante résidentielle, les recharges s’effectueront majoritairement à domicile, avecdes puissances faibles à modérées (3,7 à 7,4 kW). Le code de la construction et de l’habitation obligede pré-équiper les parkings en installation de recharge de véhicules électriques (IRVE) à partir de 10places de stationnement pour le résidentiel neuf. Les deux tranches sont concernées : l’une comportant36 places de stationnement, l’autre 22, soit 58 places au total.
Au delà du pré-équipement des stationnements, en termes de consommation et en se basant sur unehypothèse réaliste de 30 % de taux d’équipement en VE à horizon 2030, on peut estimer laconsommation supplémentaire induite par le poste transport.
La ZAC comprend un total de 169 foyers, majoritairement en logement individuel. En s'appuyant surune moyenne de 1,3 véhicule par foyer, le parc automobile résidentiel est estimé à environ 220véhicules.
En retenant un taux de conversion à l’électrique de 30 % à l’horizon 2030, cela représente environ 66véhicules électriques.La recharge de ces véhicules à domicile, sur des bornes de puissance standard (3,7 à 7,4 kW), génèreune consommation énergétique estimée à 4.5kWh/jour/VE (environ 30km/jr) , soit :

· consommation quotidienne ; 66 x 4.5 = 297 kWh/jour
· consommation annuelle : 297kWh/jr x 365= 108,4 MWh/an

Ce poste de consommation représente une part significative du bilan énergétique, notamment enélectricité. Il devra être intégré au dimensionnement des réseaux, et pourra être optimisé parl’installation de bornes de recharge intelligentes couplées à des dispositifs de productionphotovoltaïque, en autoconsommation partielle.
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3 LE POTENTIEL DE DÉVELOPPEMENT DESÉNERGIES RENOUVELABLES
3.1 Réseau de chaleur
3.1.1 Qu’est-ce qu’un réseau de chaleur ?
Un réseau de chaleur est système de chauffage mutualisé à l’échelle d’un quartier ou d’une ville. Cesystème permet une distribution de la chaleur produite de façon centralisée à plusieurs usagers.

Les éléments du réseau sont :1 L’unité de production de chaleur2 Le réseau de distribution primaire3 Le réseau de distribution secondaire4 Les sous-stations d’échanges

Figure 3. Schéma d’un réseau de chaleur urbain © freepik

Tout réseau de chaleur comporte les principaux éléments suivants :
· L’unité de production de chaleur qui peut être, par exemple, une usine d’incinération desordures ménagères (UIOM), une chaufferie alimentée par un combustible (fioul, gaz, bois...),une centrale de géothermie profonde, etc. Généralement un réseau comporte une unitéprincipale qui fonctionne en continu et une unité d’appoint utilisée en renfort pendant les heuresde pointe, ou en remplacement lorsque cela est nécessaire.
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· Le réseau de distribution primaire composé de canalisations dans lesquelles la chaleur esttransportée par un fluide caloporteur (vapeur ou eau chaude). Un circuit aller (rouge) transportele fluide chaud issu de l’unité de production. Un circuit retour (bleu) ramène le fluide, qui s’estdélesté de ses calories au niveau de la sous-station d’échange. Le fluide est alors à nouveauchauffé par la chaufferie centrale, puis renvoyé dans le circuit. La conception du réseau vise àassurer une densité thermique (nombre de bâtiments raccordés par kilomètre de conduiteposée) aussi élevée que possible, afin de permettre la viabilité économique du réseau (coûtd’investissement fortement liée au linéaire de conduite ; recettes liées au nombre d’usagers).
· Les sous-stations d’échange, situées en pied d’immeuble, permettent le transfert de chaleurpar le biais d’un échangeur entre le réseau de distribution primaire et le réseau de distributionsecondaire qui dessert un immeuble ou un petit groupe d’immeubles. Le réseau secondaire nefait pas partie du réseau de chaleur au sens juridique, car il n’est pas géré par le responsabledu réseau de chaleur mais par le responsable de l’immeuble.

Le réseau de chaleur a pour avantages :
 Massification du développement des EnR&R
 Utilisation de sources d’énergies variées
 Valorisation d’énergies locales
 Reprise en main de la question énergétique par les décideurs locaux
 Outil des politiques d’aménagement du territoire
 Solidarité inter-quartiers
 Lutte contre la précarité énergétique
 Solution évolutive : Extension, densification, verdissement

3.1.2 Commune d’Allaire
Il n’existe pas actuellement de réseaux de chaleur sur le territoire de Redon Agglomération.
L’outil EnRezo développé par le Cerema identifie des zones d’opportunités pour le développementde réseaux de chaleur sur l’agglomération, à Redon, mais également au centre de la communed’Allaire (Figure 4).

Figure 4. Capture d’écran du portail EnRezo – Agglomération de Redon



Étude de faisabilité sur le potentiel de développement en énergies renouvelablesZAC la Bande du Moulin – Commune d’Allaire 19

Ces zones d’opportunités sont calculées à partir d’une estimation des besoins en chaleur des bâtimentset du calcul d’une densité linéaire entre ces bâtiments. Elles prennent donc en compte des bâtimentsfort consommateurs (>100MWh/an) et qui se trouvent suffisamment proches pour les regrouper en unréseau de chaleur.
Le potentiel identifié concerne une zone du centre de la commune (Figure 5). Elle regroupe lesbâtiments suivants :– L’école Renaudeau– La maison de santé
Dans le même secteur, un peu plus au sud on trouve également d’autres consommateurs :– La maison du temps libre– Le collège privé Saint-Hilaire– Le Stade municipal– Ateliers municipaux– Salle omnisport– Maison de retraite les Ajoncs d’Or

La Bandedu Moulin

Figure 5. Projet ZAC dans la commune d’Allaire et bâtiments consommateurs – Capture EnRezo
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3.1.3 ZAC La Bande du Moulin
Densité thermique
On évalue la pertinence d’un projet réseau de chaleur à partir du calcul de la densité thermique. Celle-ci correspond au rapport entre les besoins en chaleur de la zone (en MWh) et le métré de réseaunécessaire à l’alimentation de la zone (en ml).
La consommation maximale d’énergie primaire de la zone calculée précédemment est de 1 195MWhep/an. Cette consommation maximale couvre les usages de chaleur et climatisation mais égalementd’éclairage, de ventilation et des auxiliaires.
La part de consommation d’énergie dans les logements français consacrée aux besoins en chaleur estd’environ 75%.
Ainsi, pour le projet de la Bande du Moulin, nous avons les éléments suivants :

 Besoins en chaleur de la zone : 896MWh ep/an
 Longueur du réseau estimée : 1 000mlCe qui représente une densité thermique linéaire de 0,9

La densité thermique minimum nécessaire à la validité d’un projet d’après les critères de l’Ademe estde 1,5. Il ne semble donc pas pertinent de développer un réseau de chaleur dans la zone.
Par ailleurs, la valeur de consommation de la RE2020 utilisée est une valeur maximale à ne pasdépasser. Aussi, il est raisonnable de penser que les besoins en chaleur utilisés pour le calcul de ladensité sont légèrement surestimés.
Réseau basse température
Au vu de la typologie des bâtiments de la zone, résidentiels et soumis à la RE2020, il peut êtreintéressant d’étudier la mise en place d’un réseau très basse température. Ce type de réseau est eneffet adapté pour les bâtiments faibles consommateurs possédant des émetteurs à basse température(planchers chauffants/rafraîchissants, radiateurs à basse température…).
Ce type de réseau bassetempérature est un réseau« multipoints » qui consiste enune boucle d’eau très bassetempérature et a pouravantage de permettrel’intégration de sourcesd’énergie renouvelables et derécupération bassetempérature comme lagéothermie superficielle ou larécupération de chaleur deseaux usées. Sur ces réseaux,la production de chaleur estdécentralisée avec la mise enplace d’une pompe à chaleur(PAC) dans chaque bâtimentpour adapter la température deproduction aux besoins dubâtiment.
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Sur ce type de réseau,les consommateurs de chaleur deviennent des sources potentielles pour leréseau. Un bâtiment équipé de panneaux solaires thermiques peut avoir besoin d’un appoint de chaleurapporté par le réseau en hiver ou le soir, et à l’inverse « déverser » dans le réseau son excédent deproduction solaire en été ou dans la journée. Un bâtiment climatisé par le réseau est également unesource de chaleur, la livraison de froid étant, physiquement, un prélèvement de chaleur. De façongénérale, ce type de réseau apporte un exutoire possible pour les bâtiments à énergie positive(produisant plus d’énergie qu’ils n’en consomment).

Mixité d’usage
Pour équilibrer un réseau et permettre une optimisation des moyens de productions, il est préférabled’avoir une mixité d’usage de la chaleur, permettant de lisser la courbe de demandes. La ZAC de laBande du moulin, sera composée uniquement de logements individuels et collectifs pour lesquels lesusages de la chaleur sont à priori similaires et simultanés. On considère que pour des logements, lesbesoins se trouvent principalement le matin de 6h à 10h et le soir de 18 à 24h. Il serait intéressant depouvoir intégrer des bâtiments à usage tertiaire par exemple dans le lot de consommateurs pourfiabiliser le réseau.
En analysant la situation de la ZAC dans la commune avec l’outil EnRezo (Figure 5), on constate qu’iln’existe pas de bâtiment gros consommateur avec un usage différent, à proximité.
Par ailleurs, la zone d’opportunité identifiée sur EnRezo contenant des bâtiments tertiaires, se trouveà environ 600m de la ZAC. En considérant les besoins identifiés, est trop éloigné pour envisager unréseau global.

3.1.4 Coût
Le coût du réseau de distribution dépend essentiellement du diamètre et de l’environnement de pose.Il peut aller de 1 000 à 1 300€/ml en zone urbaine très dense à 300€/ml en zone en coursd’aménagement.
A ce coût il faut ajouter celui de la chaufferie qui va alimenter le réseau de chaleur. La ressource peutêtre soit géothermique, solaire thermique, elle peut être de la chaleur fatale ou encore issue debiomasse.

Au vu de la typologie unique de bâtiments (résidentiel individuel et collectif) prévus dans la ZACet de sa situation sur la commune, il ne semble pas pertinent d’envisager le déploiement d’unréseau de chaleur pour la zone.
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3.2 Solaire thermique
L’énergie solaire est une énergie renouvelable disponible partout qui peut être captée et valorisée deplusieurs manières pour la production de chaleur ou de froid :

 Par une conception des bâtiments qui permet d’exploiter les apports solaires naturels
 Par des panneaux solaires thermiques, qui permettent à l’énergie solaire de réchauffer unfluide caloporteur pour fournir de la chaleur pour le chauffage ou la production d’eau chaudesanitaire d’un bâtiment ou encore pour la production de froid.

La filière solaire thermique est peut déployée sur la région Bretagne, et le territoire de RedonAgglomération suit cette tendance. Ce potentiel est sous-utilisé malgré l’existence d’un potentiel réeldans les secteurs résidentiels comme le souligne le Schéma Directeur des Énergies Renouvelables(SDEnR) de l’agglomération de Redon. Sur la commune d’Allaire, la production actuelle de solairethermique est de 52MWh/an avec un objectif de production de 288MWh/ an à horizon 2050. (SDEnR)

3.2.1 Le solaire passif
Les besoins en chaleur d’un bâtiment peuvent être réduits par une stratégie de conception du bâtiment :

· En hiver, la stratégie de conception aura pour objectif de maximiser les apports naturelsd’énergie et de limiter les pertes liées à l’architecture. La réflexion porte sur le positionnementdes ouvertures – en priorité au Sud où l’ensoleillement est maximum, la compacité du bâti pourun minimum de surface de déperditions vers l’extérieur, l’organisation des espaces (parexemple, en logement, les pièces de vie se trouveront au Sud pour un meilleur confort alorsque les pièces à usage ponctuels seront préférentiellement au Nord).
· En été, la stratégie de conception aura pour objectif de minimiser les apports en énergie et dedissiper la chaleur. Les principales clés sont la mise en œuvre de protections solaires ou devégétalisations caduques au Sud, la ventilation nocturne pour évacuer la chaleur accumulée etl’inertie du bâtiment : la chaleur sera stockée dans la masse interne du bâtiment sansaugmentation sensible de température, cette énergie sera déstockée la nuit grâce à laventilation nocturne.

Le cahier des charges de la ZAC, sur la partie 3.1 précise déjà de maximiser des ouvertures en façadesud avec protection solaire pour limiter la pénétration des rayons l’été. Il déconseille les ouvertures enfaçade nord.
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Figure 6. Principe de base d'une conception bioclimatique - Cerema

3.2.2 Le solaire thermique
Il existe différents types de systèmes solaires thermiques :
3.2.2.1 Chauffe-Eau Solaire Individuel (CESI)
Les CESI permettent la production d’eau chaude sanitaire (ECS)décentralisée au niveau d’un bâtiment.Ils permettent d’assurer 50 à 80 % des besoins moyens annuelsd’ECS.
Les capteurs doivent dans l’idéal être orientés plein sud, avecune inclinaison de 30 à45° par rapport à l’horizontale. Pour lesmaison neuves, les panneaux peuvent être intégré directementà la toiture.Une attention particulière doit être portée sur ledimensionnement des capteurs pour éviter tout surcoût à l’achat,risque de surchauffe ou détérioration de l’installation (usure desraccords ou du circulateur etc..).
Durée de vie : 20 à 30 ans pour les capteurs (garantis 10 ans) ;15 à 20 ans pour un ballon performant avec suivi régulier ; 10ans pour le circulateur et les sondes de température et larégulation (ADEME)
Avantage : Consomme peu d’électricité ; ne rejette pas de CO2, ni de polluant. L’énergie utilisée pourfabriquer l’équipement est compensée par sa faible consommation à l'usage. Au total, il utilise beaucoupmoins d’énergie qu’un ballon électrique ou qu’un chauffe-eau à gaz.
Cette installation nécessite toutefois un système d’appoint (résistance électrique, chaudière).

Figure 7. © Ademe
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3.2.2.2 Le système solaire combiné (SSC)
Ce système permet de produire à la fois de l’eau chaudesanitaire et le chauffage d’un bâtiment.Sa mise en place est intéressante dans une construction neuve,lorsque le logement est équipé d’un chauffage central. Il peutcouvrir entre 40 et 60% des besoins de chauffage d’un foyerselon la localisation géographique.
Avantage : Comme les CESI, cette solution ne génère pas depollution ni d’émission de gaz à effet de serre et sa rentabilitéest d’autant plus intéressante que l’énergie d’appoint est chère.
L’appoint énergétique est indispensable pour le chauffage quipeut être réalisé par un insert, un poêle, une chaudière, ou unepompe à chaleur. Pour l’ECS, le complément est assuré le plussouvent par une résistance électrique

Le solaire collectif
On utilise généralement le terme « solaire thermique collectif » pour les applications à basse et moyennetempérature et particulièrement dans le secteur du bâtiment, des réseaux de chaleur et d’une partie desapplications destinées à l’industrie. Le même type de systèmes que décrits précédemment existentpour les bâtiments collectifs. Cette solution serait à déployer sur les bâtiments collectifs de la ZAC etles logements intermédiaires.

3.2.3 Coût
Les coûts d’investissement varie en fonction de la technologie choisie. Le coût indicatifs moyen deséquipements, pose incluse sont estimée par l’Ademe [4] :
Chauffe-eau solaire individuel : 900 à 1700€ HT/m² de capteurSystème solaire combiné : 1 100 à 1 300€ HT/m² de capteur
Des aides au financement de ce type d’installation existent notamment via le dispositif MaPrimeRénov’.Pour les installations solaires collectives, les maîtres d’ouvrages peuvent faire appel à des subventionsde l’Ademe au travers du Fonds Chaleur
Le durée moyenne de développement d’un projet solaire thermique va de 1 à 2 ans pour des petitesinstallations à 3 à 5 ans pour les plus grandes installations.
Pour des installations en toiture dans le collectif et le tertiaire, le coût va de 135 à 200€ HT/MWh produit.
Le solaire thermique est une solution éprouvée qui permet de valoriser une énergie locale àl’échelle des bâtiments. La solution es particulièrement adaptée pour répondre aux besoins desbâtiment à fort besoin en eau chaude sanitaire que sont les logements.

[4] https://librairie.ademe.fr/energies/7884-tout-comprendre-le-solaire-thermique-9791029724688.html

Figure 8. © Ademe

https://librairie.ademe.fr/energies/7884-tout-comprendre-le-solaire-thermique-9791029724688.htm
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3.3 Géothermie
Comme sur toute la région Bretagne, la commune d’Allaire ne possède pas de ressourcesgéothermiques profondes. Il existe toutefois un potentiel de géothermie de surface (ou géothermie trèsbasse énergie), adaptée pour des besoins de chaleur et de froid d’installations résidentielles collectivesou individuelles.

3.3.1 Géothermie de surface
La géothermie de surface(ou très basse énergie) consiste à utiliser la chaleur stockée dans les couchessuperficielles du sol (jusqu’à 200 mètres de profondeur) pour chauffer ou rafraîchir des bâtiments viades pompes à chaleur géothermiques. Ce type de géothermie est adapté à la Bretagne, où latempérature du sous-sol est suffisamment stable pour permettre une exploitation viable à faibleprofondeur.(SDEnR)
Le développement de la géothermie est freiné par son coût d’investissement élevé et son caractèreunique car chaque projet doit être étudié au cas par cas. Malgré ces freins, la géothermie est unexcellent investissement de long terme, avec un retour sur investissement sur 10 à 12 ans, uneespérance de vie des pompes de 30 ans, une simple télédéclaration pour l’obtention de l’autorisation.
Cette technologie est particulièrement adaptée aux bâtiments publics (piscine, école…) où le besoinde place pour les forages est généralement disponible (parking, cours d’école). Elle est égalementapplicable à des bâtiments privés (bureaux, logements, Ehpad…).
Une installation de géothermie de surface se compose de :

· d’un dispositif de captage de calories qui achemine l’énergie captée depuis le sous-sol vers lasurface,
· d’une pompe à chaleur (PAC géothermique) qui valorise cette énergie en adaptant latempérature aux besoins,
· d’un circuit secondaire de valorisation, notamment les émetteurs,
· et d’un dispositif de régulation qui permet de contrôler le fonctionnement de la pompe àchaleur et d’en optimiser les performances.

Sur toute la commune d’Allaire, les installations de géothermies sont éligible au régime de la géothermiede minime importance (voir Figure 11).
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Elles concernent deux types de systèmes, dont les caractéristiques sont les suivantes :

 Les installations en boucle fermée (sondesgéothermiques verticales ou horizontales)
• d’une profondeur comprise entre 10 et 200 mètres ;
• d’une puissance thermique prélevée dans le sous-sol qui ne dépasse pas 500 kW ;
• dont la température du fluide caloporteur qui retournevers les échangeurs géothermiques fermés estcomprise entre - 3 °C et + 40 °C.

Cette technologie permet de bénéficier de bonrendements des pompes à chaleur et nécessite peud’entretien.

 Les installations en boucle ouverte (captage sur eau souterraine) :
• une profondeur comprise entre 10 et 200mètres ;• une puissance thermique prélevée dans le sous-sol qui ne dépasse pas 500 kW ;• la température de l’eau prélevée doit êtreinférieure à 25 °C ;• les eaux prélevées doivent être réinjectées dansle même aquifère et la différence entre les volumesprélevés et réinjectés doit être nulle ;• la température maximale de réinjection ne doitpas dépasser 32 °C ;• les débits pompés doivent être inférieurs à 80m3/h ;• la variation de la température induite dans lanappe dans un rayon de 200 mètres doit êtreinférieure à 4 °C.

Les PAC géothermiques permettent, en plus de la production de chaleur, de produire du froid soitpassivement (par geocooling), soit activement (production de froid active - climatisation).

[5] Vademecum GMI : https://www.geothermies.fr/sites/default/files/inline-files/vademecum-GMI-Basse%20Def.pdf

Figure 9. Sondes géothermiques en boucle fermée verticales [5]

Figure 10. Sonde géothermiques en boucle ouverte [5]

https://www.geothermies.fr/sites/default/files/inline-files/vademecum-GMI-Basse Def.pdf
https://www.geothermies.fr/sites/default/files/inline-files/vademecum-GMI-Basse Def.pdf
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La géothermie est encore très peu répandue sur le territoire de l’agglomération avec 0.66% deshabitations résidentielles équipées, ce qui représente 174 logements (SDEnR).
D’après les données du BRGM (Figure 11), il existe 8 installations réalisées de géothermie de surfacesur la commune d’Allaire dont deux sur échangeurs fermés (sonde) et 6 sur échangeurs ouverts(nappe).
En ce qui concerne les installations sur résidentiel, l’étude effectuée avec l’AFPG dans le cadre de laproduction du Schéma directeur des énergies renouvelables de Redon Agglomération, indiquel’existence de 4 poins équipés de géothermie sur Allaire, représentant une production de 46MWh en2023. (SDEnR)
Le prévision de gisement pour la filière géothermie sur la commune d’Allaire est de 0,35GWh àhorizon 2030 et 0,95 à horizon 2050.

Figure 11. Installations de géothermie de surface et zones GMI de la commune d’Allaire – Données du BRGM © Cerema

3.3.2 Géothermie sur installation dédiée
Dans le cas de la Bande du Moulin, la géothermie peut être valorisée :

– à l’échelle du bâtiment : Pour les lots individuels, chaque propriétaire peut effectuer desforage sur sa parcelle pour mise en place d’un système de pompe à chaleur géothermique.
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– À l’échelle du groupe de bâtiment pour les logements collectifs et intermédiaires : Unseul forage peut être réalisé puis chaque bâtiment du lot peut se raccorder à la boucle ainsicrée. Soit un système unique est prévu pour plusieurs groupes de bâtiments avec une seulechaudière. Soit, dans le cas de groupe de bâtiments neufs, il est possible de mettre en placeun système centralisée avec une chaudière pour l’ensemble du groupe de bâtiment avec unréseau secondaire qui circule entre les bâtiments.
L’avantage de cette technologie est que la ressource est non intermittente, et la durée de vie de cesinstallation est de plusieurs dizaines d’années. La faible variation de température de la ressourcegéothermale permet aux PAC géothermiques de fonctionner en permanence avec un COP élevé.
Il est nécessaire de faire appel à un professionnel qualifié pour réaliser l’étude de la faisabilité et pourla réalisation de l’installation.

3.3.3 Coût
Le coût d’un système de géothermie de surface varie surtout en fonction de la profondeur du captagesous terre et de la puissance installée.
En moyenne, en 2020, il faut compter entre 15 000 € et 20 000 € (hors aides)
Pour un particulier, la puissance moyenne d’une pompe à chaleur s’élève à 8 kW pour des besoins enchaleur de 16 MWh/an. Pour une maison de 130 m2 occupée par 4 personnes, les coûts moyens sontles suivants [6]:

Géothermie suréchangeurs compactsgéothermiques
Géothermie sur sondesgéothermiques verticales Géothermie sur eau denappe superficielle

Profondeur 0 à 10 m 10 à 200m 0 à 10m
Captage 3 000 € 9 000 € 4 000 €
PAC 10 000 € 10 000 € 10 000 €
Total 13 000 € 19 000 € 14 000 €
Total après déduction deMaPrimeRénov 9 900€ 14 500€ 11 000€

Pour les sondes, il faut compter de 80 à 110 €/mètre linéaire de forage, et pour une nappe entre 400et 1 000 €/mètre linéaire de forage, sachant que, dans ce cas, la réglementation impose la réalisationd’au moins deux forages (l’un de production et l’autre de réinjection) L’achat et l’installation de la PACet de ses équipements est compris entre 500 et 1 000 € HT/kW.
Les coûts de fonctionnement sont de l’ordre de 1 à 3 €/m²par an, et les coûts d’entretien pur maintenirla performance de la pompe à chaleur varient de 150 à 250€.

[6] Questions-réponses sur les géothermies – Syndicat des énergies renouvelables SER (2024)
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Subventions pour les particuliers
Pour les particuliers, le programme MaPrimeRénov’ permet de financer l’achat de pompe à chaleurgéothermique à hauteur de 1 200€ à 10 000€ en fonction du type d’équipement et des revenus dufoyer. En plus des aides nationales, des aides locales peuvent exister pour les particuliers

Pour l’habitat collectif, les installations collectives de pompes à chaleur géothermiques sont éligiblesaux aides du Fonds Chaleur de l’Ademe.

La ressource géothermique de surface est disponible au niveau de la ZAC bande du Moulin etest une solution pertinente pour répondre aux besoins en chaleur des logements.

3.4 Aérothermie
3.4.1 Le systèmes de pompes à chaleur
Les PAC aérothermiques exploitent la chaleur présente dans l’air pour produire du chaud et/ou du froidrenouvelables, dans les maisons individuelles, les logements collectifs et les bâtiments tertiaires.On distingue :

· Les PAC air/air qui échangent la chaleur entre l’air extérieur et l’air intérieur par un système deventilo-convecteurs.
· Les PAC air/eau qui échangent la chaleur entre l’air extérieur et l’eau du réseau de chauffagedu logement et/ou de l’eau chaude sanitaire. L’utilisation d’émetteurs bassestempératures(radiateurs ou plancher chauffant) permettant l’obtention d’un meilleur rendementde l’installation.

Figure 12. Schéma de principe d'une pompe à chaleur © Ademe
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La performance énergétique d’une pompe à chaleur est mesurée en laboratoire par son coefficient deperformance (COP) : il correspond au rapport entre l'énergie produite et l'énergie consommée pourfaire fonctionner la PAC. Le règlement européen sur l’écoconception exige un COP minimum de 3 pourla mise sur le marché des PAC, autrement dit elles doivent a minima produire 3 fois plus d’énergiequ’elles n’en consomment pour chauffer un bâtiment. Plus le COP est élevé, plus la pompe à chaleurest performante et plus la facture d’énergie est réduite.
Certains modèles sont réversibles, c’est-à-dire qu’ils peuvent produire du chaud ou du froid. Laperformance d’une PAC aérothermique se dégrade lorsque la température extérieure diminue. Unetempérature très basse (à partir de - 10 ou de - 20 °C selon les modèles) peut même la rendreinutilisable. Un appoint de chauffage peut donc être nécessaire afin d’apporter un confort thermiquesuffisant.
Inconvénient : Comparées à la climatisation par géothermie, les PAC aérothermiques participent auxîlots de chaleur urbains. Elles peuvent générer des nuisances sonores et visuelle en fonction de leurimplantation (façade par exemple).
3.4.2 Coût
Le coût moyen de fourniture et d’installation d’une pompe à chaleur air/eau (10-12kW) est de l’ordre de15 000€ HT en moyenne, pour une pompe à chaleur air/air (10-12kW) celui-ci est d’environ 11 000€.
Il est important de ne pas surdimensionner la pompe pour ne pas consommer plus d’électricité quenécessaire.

Les solutions de pompes à chaleur aérothermiques sont des solutions décentraliséespertinentes à étudier dans le cadre de la Zac de la Bande du Moulin.

3.5 Récupération de chaleur fatale - industrie et eaux usées
La chaleur dite « fatale » est une énergie qui est perdue lors du fonctionnement d’un procédé deproduction ou de transformation. La récupération et la valorisation de la chaleur fatale issue de l’industrieconstituent un potentiel d’économies d’énergie à exploiter.
3.5.1 Chaleur fatale industrielle
La chaleur fatale issue de procédés industriels peut être valorisée soit en interne pour répondre à desbesoins propres à l’entreprise, soit en externe pour répondre à d’autres besoins en chaleur via un réseaude chaleur.Sur la commune d’Allaire, le projet EnRezo a identifiée l’industrie « Entreprise CDL Celluloses de laLoire » au sud du bourg, avec un potentiel gisement de chaleur fatale valorisable. Ce gisement dechaleur fatale est une première estimation d’un gisement disponible (Source Efficacity) qui nécessitetoutefois de consulter l’industriel concerné pour évaluer la faisabilité d’une valorisation.
L’utilisation de la chaleur fatale d’un industriel présent sur le territoire nécessiterait la création d’unréseau de chaleur. Or, la densité thermique n’est pas suffisante pour cet équipement sur la ZAC.
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Figure 13. Capture du projet EnRezo-EnR&R mobilisables sur Allaire - © Cerema

3.5.2 Chaleur fatale des eaux usées - cloacothermie
La cloacothermie consiste en la récupération de l’énergie disponible dans les eaux usées grâce à unéchangeur thermique qui transfère l’énergie vers une pompe à chaleur pour porter un liquide à latempérature souhaitée pour répondre à des besoins en chaleur.En effet, la température des eauxusées varie entre 12 et 20°C. La cloacothermie fonctionne sur le même principe que la géothermie desurface de basse température. Elle peut permettre de répondre à des besoins en chaleur l’hiver ou derafraîchissement en été.

Figure 14. Les différentes sources de récupération de chaleur des eaux usées - © ADEME



Étude de faisabilité sur le potentiel de développement en énergies renouvelablesZAC la Bande du Moulin – Commune d’Allaire 32

Aujourd’hui, différentes technologies de cloacothermie éprouvées existent :
· Au pied d’un immeuble afin de réutiliser les calories de ses eaux usées pour son propre usage
· Sur le réseau d’assainissement public. L’échangeur thermique peut être directement intégré auréseau d’assainissement (in-situ) en étant conçu avec l’ouvrage ou ajouté ultérieurement oualors une dérivation totale ou partielle du flux des effluents bruts est mise en place vers unéchangeur déporté (ex-situ)
· En fin de parcours sur la station d’épuration pour les besoins internes de la station ou unéventuel utilisateur situé à proximité

Pour les solutions sur immeubles de logements collectifs, il existe des systèmes de pompe à chaleursur eaux grises qui ont souvent une température avoisinant les 20-25°C, avec une séparativité desréseaux entre toilettes et autres eaux usées. Ces systèmes nécessitent un local technique d’environ40 à 50m² en sous-sol de bâtiment, et un entretien régulier. Cette solution ne permet pas de couvrirl’intégralité des besoins en ECS et chauffage mais peut en assurer plus de 50%.
Elle est pour autant peu répandue et est souvent liée à des bâtiments ou à des quartiers plusconséquents notamment en complément d’un réseau de chaleur ou d’un autre système de productionde chaleur.
Ainsi, comme pour la solution réseau de chaleur, il ne semble pas pertinent de retenir cette solutionpour la ZAC du moulin.

3.5.3 Coût
La pertinence technico-économique de l’opération dépend de la taille et du contexte du projet. Il estnécessaire de faire appel à des professionnels compétent pour évaluer la faisabilité du projet.
Dans le cas du procédé avec PAC, il faut prévoir un investissement de 100 000€ pour 30 logements.avec un temps de retour de vingt ans sans subvention (soit environ dix ans en intégrant lesnombreuses aides, crédits et certificats d’économie d’énergie). L’amortissement est de l’ordre detrente ans pour 15 logements et de moins de douze ans pour 200 logements,sans subventions.
Considérée comme une énergie renouvelable, elle donne droit à des subventions de l’Ademe ou desfiches CEE.

La solution de récupération de chaleur fatale n’est pas retenue pour la ZAC de la Bande duMoulin.
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3.6 Biomasse
Le bois énergie représente la première source de production d’énergie renouvelable localeen Bretagne, avec près d’un tiers de la production. Le bois énergie présente l’avantage d’être uneénergie continue.
Le bois énergie repose sur l’utilisation du bois sous différentes formes (bûches, plaquettes,granulés, déchiqueté, etc) pour produire de la chaleur ou de l’électricité. Le bois est actuellementlargement utilisé de manière informelle pour les usages domestiques.(SDE)
Il existe trois types de gisements principaux :

 les haies
 les forêts
 les déchets

Les « déchets » biomasse peuvent être issus du bocage, de la forêt, de broyat de palettes, de parcs etjardins, de bords de routes… c’est une ressource disséminée dont une partie est planifiable (possibilitéde passer des accords avec des services d’entretien des routes pour plateforme de dépôts avantdéchetterie par exemple) contrairement au bois d'opportunité (abattages suite tempête, etc). (SDEnR)
La Bois énergie représente aujourd’hui la deuxième source de production d’énergie renouvelable sur leterritoire de Redon Agglomération avec 36 % du mix énergies renouvelables, soit 76 GWh.La filièrepossède de nombreux acteurs et nécessiterai d’être structurée pour organiser l’exploitation de laressource. Elle présenter par ailleurs un potentiel de développement sur le territoire de RedonAgglomération qui a un levier d’augmentation de la ressource par la plantations de nouvelles haiesbocagères. Il est toutefois primordial de maintenir une gestion durable de la ressource pour garantir sarégénération. Le filières doivent encourager les propriétaires et exploitants à faire le choix de conduireles haies et forêts vers une production, en parallèle d’un travail sur la ressource par la plantation etdensification. (SDEnR)
La valorisation de la ressource bois énergie se traduit par l’existence d’installations de chaudièrescollectives. Cette ressource est toutefois également valorisée au travers de poêles et cheminéeindividuelles. Par cet usage, il est difficile d’évaluer la proportion de combustible d’origine locale.
Le Schéma Directeur de l’agglomération a identifié les potentiels biomasse pour 2030 et 2050 suivants :

Le bois-énergie peut être utilisé soit à l’échelle d’un quartier, via une chaufferie collective alimentant unréseau de chaleur ; soit à l’échelle du bâtiment (immeuble collectif ou maison individuelle).
Nous avons vu précédemment que la solution réseau de chaleur ne semble pas pertinente dans le casde la ZAC de la Bande du Moulin. Nous allons donc regarder plus en détail les solution disponibles pouralimentation en chaleur à l’échelle du bâtiment.

Commune d’Allaire Gisement énergie estimé à2030 (GWh) Gisement énergie estimé à2050 (GWh)
Bocage 2,3 3,5
Forêts 2 2,5

Déchets biomasse 1,9
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3.6.1 Solutions à l’échelle du bâtiment
Le bois peut être utilisé au niveau individuel comme ressource de production de chaleur principalementvia les moyens suivants :

– Poêle à bûche ou à granulés– Chaudière à bûches et à granulés– Inserts et foyers fermés

3.6.2 Coût
Les installations à granulés sont particulièrement sensibles au prix des combustiblesRécapitulatif des critères par type d’installation pour l’année 2022 [7] :

Sur l’année 2022 on a toutefois observée une augmentation significative de coût des granulés parrapport à 2021 ce qui a entraîné une évolution de l’OPEX de l’ordre de +60%.

Le bois-énergie est une solution pertinente à prendre en compte, elle peut notamment servird’appoint à d’autres systèmes d’énergies renouvelables.

[7] Évolution des coûts des énergies renouvelables et de récupération entre 2012 et 2022, Ademe(2024)

Poêle à bûches Poêle àgranulés Chaudière àbûchess Chaudières àgranulés
Rendement % 73 85 85 87
Durée de vie (an) 25 20 17 17
Investissement (€ TTC) 3900 à 4600 4 800 à 5 500 12 000 13 300
Exploitation (€ TTC/an) 150 150 250 250
Prix du combustible
(€ TTCMWh) 44 75 à 130 38 à 41 63 à 120
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3.7 Photovoltaïque
L’énergie solaire peut être valorisée pour la production d’électricité via l’utilisation de panneauxphotovoltaïques permettant de convertir la lumière en électricité. Cette électricité produite peut êtreutilisée pour couvrir directement une partie des besoins en électricité des bâtiments sur lesquels sontpositionnés les capteurs (système autonome), soit réinjectée dans le réseau (lorsque le système y estraccordé) ou encore stockée (système encore peu développé).
Il y a encore peu de temps, le surplus d’électricité photovoltaïque était racheté à 12 c€/kWh. Aujourd’hui,ce tarif est tombé à 4 c€/kWh, tandis que l’électricité achetée au réseau reste autour de 21 c€/kWh.Ainsi, autoconsommer son énergie devient nettement plus avantageux que la vente de surplus. Lessystèmes de pilotages de la consommation deviennent primordiaux pour faire coïncider lesconsommations avec la production d’électricité.
Une baisse des primes à l’autoconsommation va être compensée par une baisse de la TVA surl’installation de panneaux qui passera à 5,5% pour les installations de moins de 9kWc.
L’autoconsommation collective repose sur le principe de la répartition de la production entre un ouplusieurs consommateurs proches physiquement. L'opération d'autoconsommation est collectivelorsque la fourniture d'électricité est effectuée entre un ou plusieurs producteurs et un ou plusieursconsommateurs finals liés entre eux au sein d'une personne morale et dont les points de soutirage etd'injection sont situés dans le même bâtiment, y compris des immeubles résidentiels. Elle peut êtrequalifiée « d’étendue » lorsque l'électricité fournie est d'origine renouvelable, les points de soutirage etd'injection pouvant être situés sur le réseau public de distribution d'électricité.
Installations en toitures résidentielles
Pour des installations en toiture résidentielles chez les particuliers de 2 à 3kW une surface de panneauxde 15 à 20 m² sera nécessaire. Le panneau photovoltaïque produira 150 kWh d’électricité par m² et paran.
3.7.1 Coût
Prix moyens des installations photovoltaïques (Mars 2025) :

Puissance del’installation 3 kWc 6 kWc 9 kWc
Prix moyen (TTC) 6 000 € à 8 000 € 10 000 € à 13 000 € 15 000 € à 17 000 €
Détails Prime déduite,raccordement inclus

Tarifs pour desinstallations de taillemoyenne, prime déduite
Pour des installationsplus grandes avec primedéduite

Les tarifs varient en fonction de la qualité des panneaux et des onduleurs, les marques (européennesou non, difficulté d’installation (en toit intégré ou surimposition) et les garanties, en particulier del’onduleur.
Aussi des panneaux solaires photovoltaïques peuvent être envisagés pour alimenter des bornes derecharges de véhicules électriques des zones de stationnement de la ZAC.
La production photovoltaïque est pertinente sur les toitures des futures maisons de la ZAC,permettant de produire une électricité locale et renouvelable. L’autoconsommation estencouragée et constitue une solution intéressante.
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3.8 Éolien
Les régions Bretagne et pays de la Loire, exposées aux vents dominants de l’Atlantique,profitent d’un potentiel éolien significatif. Cependant,l’éolien terrestre rencontre régulièrement desrésistances locales, notamment en matière de bruit et d'impact sur le paysage. Il existe toutefois desexemples dans les pays de Vilaine, de projets de parcs éoliens citoyens.
Le Schéma Directeur des Énergies renouvelables de Redon Agglomération a identifié quelques Zonesd’Implantation Potentielles (ZIP) sur le sud de la commune d’Allaire. Celles-ci sont petites, morceléeset associées à une faible probabilité d’exploitation d’ici 2050. L’équivalent potentiel de puissanceassocié est de 7,5 MW avec une production espérée sur une année de 15GWh.
La ZAC de la Bande du Moulin se trouve dans une zone urbaine et n’est donc pas adaptée pourl’intégration de grandes éoliennes car la règle d’implantation exige une zone de recul de 500m deshabitations.
3.8.1 Petit éolien
Le micro éolien ou petit éolien, concerne des installations de petite taille, adaptées au milieu urbain etde puissances inférieures à 50kW.
Il existe deux systèmes :

Éolienne à axe horizontal Éolienne à axe vertical

Le marché des petites éoliennes n'est pas encore assez mature (de nombreux projets sont encore enphase de recherche et développement) pour bénéficier d'économies d'échelle. Frais d'installation etraccordement compris, il est souvent cité une fourchette allant de 5 000 € à 10 000 € le kW installé, cequi en fait une technologie de production électrique chère.
Une petite éolienne d’une puissance de 1,5 kW a une production annuelle qui varie entre 2500 et 5000kWh, selon l’exposition au vent. Le temps de retour sur investissement sera compris entre 25 et 50 ans.

La ZAC de la Bande du Moulin n’est pas adaptée pour l’implantation de sources de production d’énergieéolienne.
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3.9 Méthanisation
La méthanisation consiste en la production de biogaz à partir de la fermentation des déchetsorganiques.
Ces déchets organiques peuvent être issus :

 Des effluents d’élevage : fumier, paille, culture
 Des industries agroalimentaires : co-produits de transformation provenant des abattoirs, deslaiteries, des conserveries…,
 Les collectivités : déchets verts, déchets ménagers, boues d’épuration…

Le biogaz peut ensuite être utilisé pour produire de l’électricité (cogénération), de la chaleur(cogénération) ou être injecté dans le réseau de gaz naturel (injection).
Le SDEnR de l’agglomération de Redon fait état d’un rapide développement de la méthanisation sur leterritoire, porté par des agriculteurs individuels, malgré des résistances locales dues aux nuisances(odeurs, circulations de camion) et craintes concernant l’impact sur l’environnement (conséquences surles sols, sur les nappes phréatiques, risque en cas de fuite…).
Celui-ci recense, sur la commune d’Allaire, une installation valorisée par cogénération mise en serviceen 2023 d’une puissance moyenne de 250kWe installé pour une production de 1,9GWh. Aucune Zoned’Accélération des Énergies Renouvelable « Biométhane » n’a été identifiée par la commune
Le biométhane étant souvent ré-injecté dans le réseau de gaz classique, avec aucune garantie del’utilisation directe au niveau de la ZAC, il n'est pas pertinent d'étudier particulièrement la solution àl'échelle de la ZAC de la Bande du Moulin.

3.10 Hydroélectricité
La commune d’Allaire possède une frontière sud donnant sur la Vilaine . La ZAC Bande du Moulin esttoutefois trop éloignée de tout cours d’eau à potentiel pour envisager la production d’énergiehydroélectrique.
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4 SCÉNARIO D’OPPORTUNITÉ DE DÉVELOPPEMENTDES ENR
4.1 Évaluation économique
L’évaluation économique des solutions se fait à partir de l’étude de l’Ademe sur l’Évolution des coûtsdes énergies renouvelables et de récupération en France entre 2012 et 2022.
L’analyse des coûts des filières repose sur le Levelized Cost of Energy (LCOE), un indicateur clépour calculer et comparer le prix de l’énergie produite par différentes technologies. Exprimé en €/MWh,le LCOE prend en compte tous les coûts actualisés de production d’énergie sur la durée de vie del’équipement.
4.1.1 Pour le résidentiel individuel
La Figure 15 représente sur un graphique les différents LCOE par type d’EnR pour les systèmes dechauffage domestiques centralisés. L’analyse du LCOE permet une première approche sur le coût desénergies. Le LCOE ne rend pas compte de certains services rendus comme la capacité de produire àla demande, de fournir une énergie directement injectable sur le réseau ou la présence de stockage quipermet à une centrale de produire de l’énergie lorsque la ressource n’est plus disponible. Ainsi le LCOEne peut être un critère unique pour choisir une technologie plutôt qu’une autre. Ces coûts ne prennentpas en compte les aides publiques ou les CEE.

Figure 15. Comparaison des LCOE des systèmes de chauffage domestique centralisés (ces systèmes desservent plusieurspièces à parti d’une source unique) en 2022 (€2022TTC/MWh)

On constate que dans l’hypothèse d’une augmentation du prix du gaz par rapport à 2022, uneinstallation de géothermie sur sonde et sur aquifère apparaît compétitive par apport à une chaudièregaz.
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Figure 17. Comparaison des LCOE des systèmes d’eauchaude sanitaire en 2022 (€2022 TTC/MWh).

En ce qui concerne les coûts de production des énergies renouvelables en autoconsommation, ils sontdétaillés dans le graphique ci-dessous :

Figure 18. Comparaison des LCOE de la production d’électricité pour de l’autoconsommation résidentielle en 2022(€TTC/MWh).

Les filières ENRR électriques ont présenté des niveaux de coûts plus faible que les filières deréférence, en raison de l'augmentation des prix de l'énergie. Pour ce qui est de la production de chaleur,des alternatives renouvelables de chauffage domestique se montrent économiquement intéressantesface à l'augmentation des coûts des solutions conventionnelles.

Figure 16. Comparaison des LCOE des systèmes de chauffagedomestique décentralisés (chaque pièce ou zone est équipée d’unappareil de chauffage indépendant) en 2022 (€TTC/ MWh).



Étude de faisabilité sur le potentiel de développement en énergies renouvelablesZAC la Bande du Moulin – Commune d’Allaire 40

L’Ademe effectue une comparaison de coûts annualisés de l’énergie dans une maison individuelle. Lecoût annuel est calculé pour les besoins énergétiques, chauffage et Eau Chaude Sanitaire (ECS), d’unemaison individuelle de 100 m² située au centre de la France métropolitaine et avec un diagnostic deperformance énergétique (DPE) de classe D soit des consommations de chauffage de 20 000kWh/an et d’ECS de 1 500 kWh/an.

Figure 19. Comparaison du coût total annualisé de solutions énergétiques pour le chauffage et l’ECS d’une maisonindividuelle selon le prix du gaz et de l’électricité (€2022 TTC/an).

On constate à nouveau que les installations de géothermie sont compétitives. L’avantage de la stabilitéde la ressource en fait une énergie intéressante pour l’alimentation en chaleur d’une maison.
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4.1.2 Pour le collectif
De la même manière, une première évaluation se fait à partir des comparaisons des LCOE dessystèmes de chauffage dans le collectif :

Figure 20. Comparaison des LCOE des systèmes de chauffage dans le collectif et tertiaire en 2022 (€2022 HT/MWh).

Dans le segment tertiaire et collectif, les chaudières à gaz restent la solution la plus économiquedu fait de l'inflation des CAPEX des alternatives renouvelables. Cependant, les niveaux de coûts deschaudières à gaz industrielles ont subi la hausse des prix du gaz, mais les alternatives renouvelablesont vu leurs coûts d’exploitation augmenter.Toutefois dans l’hypothèse d’une augmentation du prix du gaz, les solutions de géothermie sur sondeset aquifères deviennent compétitives.
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Un exemple de coûts annuel dans un logement d’habitat collectif est analysé :
Le coût annuel est calculé pour les besoinsénergétiques, chauffage et Eau Chaude Sanitaire(ECS), d’un logement en habitat collectif de 80 m²situés au centre de la France métropolitaine et avecun diagnostic de performance énergétique (DPE)de classe D, soit des consommations de chauffageet d’ECS respectivement de 15 000 kWh/an et 1 500kWh/an.
A nouveau, les coûts présentés ne prennent pas encompte les aides publiques du Fond Chaleur ouMaPriceRenov’ qui réduisent les coûtsd’investissement.
La part de sensibilité au prix de l’énergie étantbeaucoup plus faible dans les systèmes EnR, ilsapparaissent comme très intéressant dans laperspective d’une installation sur durable.

.

Figure 21. Comparaison du coût total annualisée desolutions énergétiques pour le chauffage et l’ECS d’unappartement de 80 m² selon le prix du gaz et de l’électricité(€2022 TTC/an).
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4.2 Bilan
Les Tranches 4 et 5 de la ZAC de la Bande du Moulin prévoient l’installation de 56 logements individuels,50 logements collectifs, 52 logements intermédiaires et un éco Hameau comprenant 11 logementscollectifs et 6 logements individuels. Le besoin énergétique global estimé sera de 1 195 MWh/a.
Cette étude a permis d’identifier les différentes énergies renouvelables mobilisables dans le cadre dela création de cette ZAC. Elle seront particulièrement pertinentes dans le cas de bâtiments respectantla RE2020 et possédant de bonnes performances énergétiques et environnementale, avec desémetteurs basse température.
La création d’un réseau de chaleur à l’échelle de la ZAC ne semble pas être une solution pertinente, depart le type de consommateur, leur densité, mais également la localisation de la ZAC dans la zoneurbaine. Il est alors possible de mettre en place des solutions décentralisées de production d’énergiesrenouvelables.
Logement individuel
L’utilisation de l’énergie solaire pour le chauffage et l’ECS via des panneaux solaire thermique sont àconsidérer, car la majorité des besoins en eau chaude sanitaire du logement peuvent être couverts parce type d’installation. Le solaire photovoltaïque est à considérer plutôt en terme d’autoconsommation.Il peut être envisagé une autoconsommation au niveau de la ZAC pour mutualiser les consommateurset fournir une alimentation pour des bornes de recharge de véhicules électriques qui seraient mise enplace sur les places de stationnement. Un système de stockage sur batterie serait à considérer du faitde la typologie de la ZAC présentant uniquement des bâtiments résidentiels.
La solution bois-énergie est intéressante du fait de son faible coût. Elle est un bon appoint pour unsystème solaire combiné ou encore une pompe à chaleur aérothermique. Il faut toutefois veiller àmaintenir un approvisionnement local de la ressource.
La solution géothermie, bien que plus coûteuse à l’investissent est pertinente et permet d’avoir accèsà une ressource dont les prix sont stable dans le temps. Par ailleurs, les lots de la ZAC semblent êtresuffisamment grand pour envisager l’implantation de sondes sur le terrain. Une étude au cas par casest bien évidemment indispensable pour évaluer la pertinence d’une installation.
Les installations aérothermique sont à envisager, elles présentent l’avantage d’être pilotables. Pour unesolution PAC air/eau, la combinaison avec des panneaux photovoltaïque permettrait une réduction ducoût de l’énergie par l’autoconsommation et le stockage de la chaleur via le ballon d’ECS. Il faut toutefoisconsidérer les inconvénients d’une généralisation de cette solution que sont la génération de bruit et etune amplification de l’effet d’îlot de chaleur urbain.
Logement collectif
Une installation de solaire thermique dimensionnée sur la période d’ensoleillement maximal peutrépondre à la quasi-totalité des besoins d’ECS. Cette solution permet également aux locataires d’avoirdes charges maîtrisées et réduites. Elle peut être couplée avec une solution de chaudière biomassepour le chauffage.
Les installations de géothermie sur sondes et nappes qui, de part leur stabilité face à la variation du prixdes énergie, sont des solutions intéressantes. Ces installations peuvent bénéficier d’aides publiques àl’investissement qui augmentent leur rentabilité.
La solution aérothermique peut être envisagée, dans le cas d’une PAC collective pour le bâtiment ougroupe de bâtiment uniquement.



Étude de faisabilité sur le potentiel de développement en énergies renouvelablesZAC la Bande du Moulin – Commune d’Allaire 44

Ces solutions peuvent être combinées avec une production photovoltaïque en autoconsommationpartielle.Le tableau ci-dessous résume le détail de chacune des EnR&R à considérer dans la ZAC de la Bandedu Moulin :
Avantages Inconvénient CommentaireRéseau dechaleur Mutualisation des sourcesd’énergies ; stabilité du prix del’énergie ; valorisation d’énergiesrenouvelables locales

Coûts d’investissementélevés ; nécessite uneforte densité et une mixitédes typologies debâtiments sur la zone

Solution non retenue :Densité thermique tropfaible

Solairethermique Énergie disponible ; Couvre unemajeure partie des besoins ECS Énergie intermittente ;Nécessite un appoint pourle chauffage
Solution intéressante

Géothermie Ressource stable ; possibilité destockage géothermique Technicité ; coût àl’investissement ; Solution intéressante
Aérothermie Possibilité de réversibilité pourfournir du froid en été Nuisances sonores ;accentuation de l’effetd’îlot de chaleur urbain ;empreinte visuelle siinstallation en façade

Solution intéressante

Récupération dechaleur fatalesur eaux grises
Peu d’installationsréalisées Solution à étudier surlogements collectifs

Biomasse Pilotable ; performance deséquipements neufs ; faible coût ;faible technicité
Espace de stockage ducombustible élevé ;Besoin d’appoint si poêleà bois.

Solution intéressante

Photovoltaïque Énergie disponible ;Autoconsommation Énergie intermittente ;baisse des tarifs de rachatde l’électricité ; solutionsde stockage encore peudéveloppées

Solution intéressante

Éolien Solution non retenue :Présence d’habitation àproximitéMéthanisation Solution non retenue :Pas de certituded’usage direct de laressource au niveau dela ZACHydroélectricité Solution non retenue :Pas de ressource àproximité
Tableau 1. Bilan des EnR&R
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Annexe 1  : Avis délibéré de la mission régionale d’autorité environnementale de Bretagne sur le projet 
de lotissement de l’Alez à Guipavas (29), MRAe Bretagne, 17/07/2025, 15 pages  

 


